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L’INFORMATION PRECONTRACTUELLE 

 
 

Jean-Louis Respaud 

 

- Art. L 330-3 C. com. (I) ; 

- Etudes prévisionnelles (II) ; 

- Jean-Louis Respaud, Fonctions et limites de la « loi Doubin », in La crise du contrat de franchise 2015. 

 

 

I. –ART. L 330-3 C. COM. (ANCIEN ART. 1ER DE LA LOI DU 31 DEC. 1989 DITE LOI DOUBIN) 

 

LES TEXTES 

 

Code de commerce 

 

Article L330-3 

 

Toute personne qui met à la disposition d'une autre personne un nom commercial, une marque ou une enseigne, en 

exigeant d'elle un engagement d'exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l'exercice de son activité, est tenue, 

préalablement à la signature de tout contrat conclu dans l'intérêt commun des deux parties, de fournir à l'autre 

partie un document donnant des informations sincères, qui lui permette de s'engager en connaissance de cause. 

Ce document, dont le contenu est fixé par décret, précise notamment, l'ancienneté et l'expérience de l'entreprise, 

l'état et les perspectives de développement du marché concerné, l'importance du réseau d'exploitants, la durée, les 

conditions de renouvellement, de résiliation et de cession du contrat ainsi que le champ des exclusivités. 

Lorsque le versement d'une somme est exigé préalablement à la signature du contrat mentionné ci-dessus, 

notamment pour obtenir la réservation d'une zone, les prestations assurées en contrepartie de cette somme sont 

précisées par écrit, ainsi que les obligations réciproques des parties en cas de dédit. 

Le document prévu au premier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours minimum avant 

la signature du contrat, ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à l'alinéa précédent. 

 
Art. R. 330-1  

 
Le document prévu au premier alinéa de l'article L. 330-3 du code de commerce doit contenir les informations 

suivantes : 

1° L'adresse du siège de l'entreprise et la nature de ses activités avec l'indication de sa forme juridique et de 

l'identité du chef d'entreprise s'il s'agit d'une personne physique ou des dirigeants s'il s'agit d'une personne morale ; 

le cas échéant, le montant du capital ; 

2° Le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou le numéro d'inscription au répertoire 

des métiers ainsi que la date et le numéro d'enregistrement ou du dépôt de la marque et, dans le cas où la marque 

qui doit faire l'objet du contrat a été acquise à la suite d'une cession ou d'une licence, la date et le numéro de 

l'inscription correspondante au registre national des marques avec, pour les contrats de licence, l'indication de la 

durée pour laquelle la licence a été consentie ; 

3° La ou les domiciliations bancaires de l'entreprise. Cette information peut être limitée aux cinq principales 

domiciliations bancaires ; 

4° La date de la création de l'entreprise avec un rappel des principales étapes de son évolution, y compris celle du 

réseau d'exploitants, s'il y a lieu, ainsi que toutes indications permettant d'apprécier l'expérience professionnelle 

acquise par l'exploitant ou par les dirigeants. 

Les informations mentionnées à l'alinéa précédent peuvent ne porter que sur les cinq dernières années qui précèdent 

celle de la remise du document. Elles doivent être complétées par une présentation de l'état général et local du 

marché des produits ou services devant faire l'objet du contrat et des perspectives de développement de ce marché. 

Doivent être annexés à cette partie du document les comptes annuels des deux derniers exercices ou, pour les 

sociétés faisant publiquement appel à l'épargne, les rapports établis au titre des deux derniers exercices en 

application du troisième alinéa de l'article L. 232-7 du code de commerce ; 

 

5° Une présentation du réseau d'exploitants qui doit comporter : 

a) La liste des entreprises qui en font partie avec l'indication pour chacune d'elles du mode d'exploitation convenu ; 
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b) L'adresse des entreprises établies en France avec lesquelles la personne qui propose le contrat est liée par des 

contrats de même nature que celui dont la conclusion est envisagée ; la date de conclusion ou de renouvellement 

de ces contrats est précisée ; 

Lorsque le réseau compte plus de cinquante exploitants, les informations mentionnées à l'alinéa précédent ne sont 

exigées que pour les cinquante entreprises les plus proches du lieu de l'exploitation envisagée ; 

c) Le nombre d'entreprises qui, étant liées au réseau par des contrats de même nature que celui dont la conclusion 

est envisagée, ont cessé de faire partie du réseau au cours de l'année précédant celle de la délivrance du document. 

Le document doit préciser si le contrat est venu à expiration ou s'il a été résilié ou annulé ; 

d) S'il y a lieu, la présence, dans la zone d'activité de l'implantation prévue par le contrat proposé, de tout 

établissement dans lequel sont offerts, avec l'accord exprès de la personne qui propose le contrat, les produits ou 

services faisant l'objet de celui-ci ; 

6° L'indication de la durée du contrat proposé, des conditions de renouvellement, de résiliation et de cession, ainsi 

que le champ des exclusivités. 

Le document doit, en outre, préciser la nature et le montant des dépenses et investissements spécifiques à l'enseigne 

ou à la marque que la personne destinataire du projet de contrat devra engager avant de commencer l'exploitation. 

  

Art. R.330-2 

 

Sera punie des peines d'amendes prévues pour les contraventions de la 5e classe toute personne qui met à la 

disposition d'une autre personne un nom commercial, une marque ou une enseigne en exigeant d'elle un 

engagement d'exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l'exercice de son activité sans lui avoir communiqué, vingt 

jours au moins avant la signature du contrat, le document d'information et le projet de contrat mentionnés à l'article 

L. 330-3 du code de commerce. 

En cas de récidive, les peines d'amendes prévues pour la récidive des contraventions de la 5e classe sont 

applicables. 

 

Code civil 

 

Art. 1112-1  

 

Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre 

doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son co-

contractant.  

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la prestation.  

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat 

ou la qualité des parties.  

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la lui devait, à charge 

pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information peut entraîner l'annu-

lation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants. 

 

Article 1130  

 

L'erreur, le dol et la violence vicient le consentement lorsqu'ils sont de telle nature que, sans eux, l'une des par-

ties n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions substantiellement différentes.  

Leur caractère déterminant s'apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans lesquelles le consente-

ment a été donné.  

 

Article 1131  

 

Les vices du consentement sont une cause de nullité relative du contrat.  

 

Article 1132  

 

L'erreur de droit ou de fait, à moins qu'elle ne soit inexcusable, est une cause de nullité du contrat lorsqu'elle 

porte sur les qualités essentielles de la prestation due ou sur celles du cocontractant.  
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Article 1133  

 

Les qualités essentielles de la prestation sont celles qui ont été expressément ou tacitement convenues et en con-

sidération desquelles les parties ont contracté.  

L'erreur est une cause de nullité qu'elle porte sur la prestation de l'une ou de l'autre partie.  

L'acceptation d'un aléa sur une qualité de la prestation exclut l'erreur relative à cette qualité.  

 

Article 1134  

 

L'erreur sur les qualités essentielles du cocontractant n'est une cause de nullité que dans les contrats conclus en 

considération de la personne.  

 

Article 1135  

 

L'erreur sur un simple motif, étranger aux qualités essentielles de la prestation due ou du cocontractant, n'est pas 

une cause de nullité, à moins que les parties n'en aient fait expressément un élément déterminant de leur consen-

tement.  

Néanmoins l'erreur sur le motif d'une libéralité, en l'absence duquel son auteur n'aurait pas disposé, est une cause 

de nullité.  

 

Article 1136  

 

L'erreur sur la valeur par laquelle, sans se tromper sur les qualités essentielles de la prestation, un contractant fait 

seulement de celle-ci une appréciation économique inexacte, n'est pas une cause de nullité.  

 

Article 1137  

 

Le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de l'autre par des manœuvres ou des mensonges. 

Constitue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants d'une information dont il sait 

le caractère déterminant pour l'autre partie. 

Néanmoins, ne constitue pas un dol le fait pour une partie de ne pas révéler à son cocontractant son estimation de 

la valeur de la prestation. 

 

Article 1138  

 

Le dol est également constitué s'il émane du représentant, gérant d'affaires, préposé ou porte-fort du contractant.  

Il l'est encore lorsqu'il émane d'un tiers de connivence. 

 

Article 1139  

 

L'erreur qui résulte d'un dol est toujours excusable ; elle est une cause de nullité alors même qu'elle porterait sur 

la valeur de la prestation ou sur un simple motif du contrat. 

 

LA JURISPRUDENCE 

 

« L’avant-Loi Doubin » 

 

Cass. com., 25 février 1986, n° de pourvoi 84-13432, publié au bulletin 
 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 

Vu les articles 1382 et 1383 du Code civil ; 

Attendu, selon les arrêts attaqués, qu'au mois de novembre 1979, la direction de la Région Nord-Est de Paris de la 

Société des Automobiles Talbot, devenue en cours de procédure la Société des Automobiles Peugeot, a pressenti, 

pour devenir son concessionnaire sur le territoire des communes du Raincy de Villemomble, de Gagny et de Rosny, 

la société Turco Le Raincy (société Turco) ancien concessionnaire des marques Renault puis Mercédès pour 

l'information de laquelle elle a établi un compte d'exploitation prévisionnel faisant apparaître à l'expiration de la 

première année de collaboration un certain bénéfice dans une perspective de vente de 370 voitures neuves ; qu'après 

ces contacts, la société Turco a signé le 2 janvier 1980 un contrat de concession pour une durée d'une année non 
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renouvelable par tacite reconduction que la société Talbot a déclaré ne pas vouloir reconduire à compter du 31 

décembre 1980 par lettre recommandée du 29 septembre 1980 ; 

Attendu que, pour condamner la société Automobiles Peugeot, aux droits de la société Talbot, à payer à la société 

Turco une indemnité en réparation du dommage causé par les fautes pré-contractuelles qui auraient été commises 

par la société Talbot lors de la conclusion du contrat de concession, la Cour d'appel énonce que, lors de 

l'établissement du bilan prévisionnel, le conseiller de gestion de la société Talbot a, en indiquant à son partenaire 

un objectif en hausse pour 1980, laissé présager une évolution favorable alors que toutes les tendances dont il avait 

connaissance donnaient à prévoir une aggravation de la récession et que pour sa part, la société Turco ne disposait 

pas des éléments nécessaires pour contrôler le sérieux d'une telle prévision ; 

Attendu qu'en s'abstenant de préciser en quoi la société Turco, dont elle avait pourtant retenu la qualité de 

professionnel du marché de l'automobile n'aurait pas eu les éléments nécessaires pour contrôler le sérieux de la 

prévision faite par la société Talbot, la Cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE et ANNULE les arrêts rendus les 22 avril 1983 et 15 mars 1984, entre les parties, par la Cour d'appel de 

Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 

fait droit, les renvoie devant la Cour d'appel d'Amiens. 

 

« Loi Doubin » / Domaine d’application 
 

Cass. com., 10 février 1998, n° de pourvoi 95-21906, publié au bulletin 

 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, le 6 juin 1989, la société ED Le Maraîcher SA, filiale de la société 

Erteco, a été constituée afin de regrouper l'activité de distribution de fruits et légumes de cette dernière ; qu'ensuite, 

la société Erteco a proposé à plusieurs de ses salariés d'exploiter des fonds de commerce de fruits et légumes dans 

des emplacements situés à l'intérieur de ses surfaces commerciales, par le biais d'une location-gérance ; que sept 

contrats furent ainsi conclus courant 1989, 1990 et 1991, entre elle-même et sept sociétés anonymes créées pour 

la circonstance et dans lesquelles elle détenait une action : les sociétés ED Le Maraîcher Malmaison, ED Le 

Maraîcher Moquet, ED Le Maraîcher Colombes, ED Le Maraîcher La Courneuve, ED Le Maraîcher Saint-Mandé, 

ED Le Maraîcher Francoeur et ED Le Maraîcher Faubourg-Saint-Antoine ; que ces contrats, conclus pour une 

durée de 15 ans, à l'exception des deux derniers, prévoyaient le paiement par les locataires-gérants d'un loyer 

mensuel de 6 000 francs et d'une redevance de 3 % du chiffre d'affaires ainsi que l'exclusivité de 

l'approvisionnement des locataires-gérants auprès de la " plate-forme " de la société ED Le Maraîcher SA ; que 

des différends étant survenus, les locataires-gérants ont assigné les sociétés Erteco et ED Le Maraîcher SA pour 

obtenir l'annulation des contrats de location-gérance et de société conclus pour cette opération, ainsi que des 

dommages-intérêts ; que, par l'arrêt attaqué, la cour d'appel a prononcé la nullité des contrats de location-gérance 

et de société et ordonné une expertise pour évaluer le préjudice ; 
Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches : 

Attendu que les sociétés Erteco et ED Le Maraîcher SA font grief à l'arrêt d'avoir prononcé la nullité de six contrats 

de location-gérance pour défaut d'information précontractuelle alors, d'une part, que l'article 1er de la loi du 31 

décembre 1989 n'étant applicable qu'aux conventions dont l'objet principal est la mise à disposition d'un nom 

commercial, d'une marque ou d'une enseigne, la cour d'appel a violé ce texte en l'appliquant à des contrats de 

location-gérance de fonds de commerce ; alors, d'autre part, qu'à tout le moins, en ne recherchant pas si les contrats 

de location-gérance avaient pour objet de mettre à la disposition des sociétés locataires-gérantes un nom 

commercial ou une enseigne, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l'article 

1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

Mais attendu que c'est à bon droit que l'arrêt retient, justifiant par là même sa décision, que les contrats en cause 

entrent dans le champ d'application de la loi du 31 décembre 1989, dès lors que, pour l'application de ce texte, il 

suffit que les parties soient liées par des stipulations contractuelles prévoyant d'un côté la mise à disposition de 

l'enseigne, du nom commercial ou de la marque et d'un autre, un engagement d'exclusivité pour l'exercice de 

l'activité concernée, l'obligation d'information s'imposant avant la signature de tout contrat conclu dans l'intérêt 

commun des parties ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Mais sur le même moyen, pris en sa troisième branche ; 

Vu l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

Attendu que pour annuler six contrats de location-gérance, la cour d'appel se borne à énoncer que les avant-projets 

de contrat n'ont pas été communiqués avant la signature ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le défaut d'information avait eu pour effet de vicier le 

consentement des locataires-gérants, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte 

susvisé ; 
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Et sur le deuxième moyen : 

Vu l'article 1er de la loi du 14 octobre 1943 ; 

Attendu qu'il résulte de ce texte qu'est limitée à dix ans la durée maximale de validité de toute clause d'exclusivité 

par laquelle l'acheteur, cessionnaire ou locataire de biens meubles s'engage vis-à-vis de son vendeur, cédant ou 

bailleur, à ne pas faire usage d'objets semblables ou complémentaires en provenance d'un autre fournisseur ; 

Attendu qu'ayant constaté que certains des contrats de location-gérance étaient assortis d'une clause d'exclusivité 

supérieure à 10 ans, la cour d'appel en a prononcé l'annulation ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les contrats étaient valides jusqu'à l'échéance du terme de dix ans, la cour 

d'appel a violé le texte susvisé ; 

Et sur le troisième moyen : 

Vu les articles 1134 et 1135 du Code civil ; 

Attendu que lorsqu'une convention prévoit la conclusion de contrats ultérieurs, l'indétermination du prix de ces 

contrats dans la convention initiale n'affecte pas, sauf dispositions légales particulières, la validité de celle-ci, l'abus 

dans la fixation du prix ne donnant lieu qu'à résiliation ou indemnisation ; 

Attendu que, pour annuler les sept contrats de location-gérance, l'arrêt retient que les dispositions relatives à 

l'approvisionnement exclusif ne comportent pas de mention relative à la détermination du prix, les documents 

produits établissant au demeurant que le fournisseur le fixait unilatéralement ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Et sur le quatrième moyen : 

Vu l'article 1832 du Code civil ; 

Attendu que pour annuler les contrats de société, l'arrêt retient que les parties n'avaient pas l'intention de s'associer 

dans un intérêt commun et sur un pied d'égalité car les contrats n'avaient été conclus que pour permettre 

l'établissement des contrats de location-gérance, la société ED Le Maraîcher SA cherchant à maintenir son contrôle 

sur le marché et son associé cherchant à accéder à l'activité de commerçant ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, par des motifs relatifs aux motivations des parties, impropres à exclure leur 

volonté réelle de s'associer, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE et ANNULE, mais seulement en ce qu'il a annulé les contrats de location-gérance et de société, l'arrêt 

rendu le 7 juillet 1995, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause 

et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d'appel de Rouen. 

 

Cass. com., 26 avril 2017, n° de pourvoi: 15-14240 Non publié au bulletin 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bourges, 18 décembre 2014) et les productions, que M. et Mme X..., qui étaient 

associés au sein de la SARL Euro diffusion ayant une activité de solderie et de vente de produits dégriffés, ont 

engagé des pourparlers avec le groupe de distribution E. Leclerc en vue de l'ouverture d'une grande surface 

alimentaire à cette enseigne, à Saint-Amand-Montrond (Cher) ; qu'ils ont constitué pour son exploitation la SAS 

Samdis dirigée par M. X..., et conclu un contrat de parrainage avec les sociétés Nevers Dis, Sodicler, Avermes 

distribution et Bourges Dis, apporteurs de fonds, ce contrat prévoyant la cession à celles-ci des actions de la société 

Samdis en cas de mauvais résultats ; que M. et Mme X... ont également conclu avec les mêmes sociétés ainsi 

qu'avec la société Perelec un contrat de cession des parts sociales de la SCI Belle-Isle Colbert, propriétaire des 

terrains et constructions sur lesquels la société Eurodiffusion exerçait son activité, ainsi qu'une promesse de cession 

des parts de la société Eurodiffusion, avec possibilité de substitution de la société Samdis ; que les sociétés Nevers 

Dis, Sodicler, Avermes distribution et Bourges Dis ayant mis en oeuvre la clause de cession des actions de la 

société Samdis prévue dans le contrat de parrainage, M. et Mme X... les ont assignées ainsi que les sociétés Samdis 

et Perelec en annulation des conventions de cession de leurs parts dans le capital des sociétés Belle-Isle Colbert et 

Eurodiffusion, ainsi qu'en résolution de la promesse de vente de leurs actions de la société Samdis consentie aux 

membres du groupe de parrainage ;  

Sur le deuxième moyen :  

Attendu que M. et Mme X... font grief à l'arrêt de rejeter leurs demandes d'annulation des contrats de cession des 

parts de la SCI Belle-Isle Colbert et de la société Eurodiffusion alors, selon le moyen :  

1°/ qu'ils se prévalaient de la méconnaissance des dispositions de l'article L. 330-3 du code de commerce à propos 

de la conclusion du contrat de parrainage et du contrat d'affiliation et qu'en raison de l'indivisibilité de l'ensemble 

des conventions conclues, il appartenait aux juges du fond de se prononcer sur la méconnaissance par leurs co-

contractants de l'obligation d'information précontractuelle à leur charge ; qu'en statuant par un motif inopérant, la 

cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard des dispositions de l'article L. 330-3 du code de 

commerce, ensemble l'article 1110 du code civil ;  
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2°/ qu'en retenant que les appelants se seraient contredits en soutenant qu'aucun compte d'exploitation prévisionnel 

ne leur avait été fourni avant la signature des contrats puis que deux comptes prévisionnels leur auraient été remis 

les 7 et 25 septembre 2005, soit avant l'agrément du 16 décembre 2005, sans répondre au moyen de leurs écritures 

par lequel, sans se contredire, ils faisaient valoir que si un compte d'exploitation prévisionnel leur avait été 

présenté, ils avaient simplement pu le consulter à l'occasion des négociations, dans les locaux de la SCEA Centre, 

en présence de l'avocat et du comptable de celle-ci sans aucune possibilité de les étudier, notamment avec leur 

conseil, de sorte que ces comptes d'exploitation prévisionnels ne pouvaient être considérés comme leur ayant été 

fournis au sens de l'article L. 330-3 du code de commerce, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 

455 du code de procédure civile qu'elle a violé ; 

 3°/ qu'en affirmant que le prévisionnel paraissait tout à fait adapté en se référant simplement au niveau des charges 

de personnel prévu par celui-ci sans répondre au moyen des écritures des époux X... qui, indépendamment du taux 

retenu pour ces frais de personnel, faisaient encore valoir qu'avaient été retenus des loyers inférieurs de 140 000 

euros à ceux qui devaient être réellement pratiqués auxquels s'ajoutait la taxe foncière pour 103 000 euros et que 

les frais financiers auxquels la société Samdis devrait faire face avaient été sous-estimés dès lors que le capital 

social dérisoire dont elle avait été dotée au regard de l'activité envisagée et les conditions et délais peu usuels de 

remboursement dont avaient bénéficié les sociétés parrains avaient conduit à des frais financiers annuels d'un 

montant de 500 000 euros, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences de l'article 455 du code de procédure 

civile qu'elle a violé ;  

4°/ qu'ils faisaient encore valoir qu'en application des dispositions de l'article R. 330-1 du code de commerce, 

auraient dû également être fournis des informations techniques sur les sociétés parrains, leurs liens avec le groupe 

Leclerc, des informations sur le réseau, sur le marché, le marché local très difficile du fait de l'installation de deux 

hypermarchés, enfin sur les contrats à conclure, de sorte qu'en s'abstenant également de répondre à ce moyen des 

écritures des époux X..., la cour d'appel a encore violé les dispositions de l'article 455 du code de procédure civile ;  

5°/ qu'en affirmant que les époux X... n'auraient pas fait la preuve de l'absence de rentabilité de l'entreprise alléguée, 

et ce motifs pris de la hausse constante du chiffre d'affaires de 2010 à 2012, quand l'appréciation de la rentabilité 

supposait d'avoir égard non au chiffre d'affaires, mais au résultat et de prendre également en compte les premiers 

exercices, la cour d'appel, qui a statué par un motif inopérant, a encore privé sa décision de base légale au regard 

des dispositions de l'article 1110 du code civil ;  

Mais attendu qu'ayant exactement retenu que M. et Mme X... n'étaient pas en droit de se prévaloir de l'obligation 

d'information précontractuelle prévue par l'article L. 330-3 du code de commerce, préalablement à la signature des 

contrats de cession de parts sociales dont elle avait constaté qu'ils ne formaient pas avec les autres contrats un 

ensemble indivisible, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes invoquées aux 

deuxième, troisième et quatrième branches, a légalement justifié sa décision ; que le moyen, inopérant en sa 

cinquième branche qui critique un motif surabondant, n'est pas fondé pour le surplus ; 

 

Domaine d’application / notion d’exclusivité 
 

Cass. com., 19 janvier 2010, F-P+B, n° 09-10.980 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Orléans, 27 novembre 2008), que la Banque régionale de l'Ouest (la BRO), aux 

droits de laquelle se trouve le Crédit industriel de l'Ouest, a consenti à la société LCEC, avec le cautionnement 

solidaire des époux X... et de la société HCCL, société holding appartenant à ceux-ci, un prêt ayant pour objet le 

financement de travaux d'aménagement et des besoins en fonds de roulement d'un magasin de matériel 

électroménager, audiovisuel et informatique, créé sous l'enseigne Expert, laquelle est exploitée par un groupement 

coopératif de commerçants indépendants qui, par l'adhésion au réseau, bénéficient d'une centrale de 

référencement ; que la société LCEC ayant été mise en liquidation judiciaire, l'établissement de crédit a déclaré sa 

créance et assigné les cautions en exécution de leurs engagements ; que les époux X... ont alors appelé en garantie 

les sociétés Groupe Expert et Expert France, devenue la société EX & CO (les sociétés Expert), en leur reprochant 

d'avoir établi une étude de marché fautive à l'origine de la défaillance de la société LCEC ; que M. Z..., mandataire 

liquidateur de la société LCEC, et la société Langlois, maison mère de cette société, sont intervenus volontairement 

à l'instance ; 

 

Attendu que les sociétés Expert font grief à l'arrêt de les avoir condamnées solidairement à garantir les époux X... 

au titre des sommes dues à la BRO ainsi qu'à payer à M. X... la somme de 73 700 euros et à M. A..., liquidateur 

des sociétés Langlois et HCCL, la somme de 76 300 euros à titre de dommages-intérêts, alors selon le moyen : 

 

1°/ que "Toute personne qui met à la disposition d'une autre personne un nom commercial, une marque ou une 

enseigne, en exigeant d'elle un engagement d'exclusivité ou de quasi exclusivité pour l'exercice de son activité, est 
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tenue, préalablement à la signature de tout contrat conclu dans l'intérêt commun des deux parties, de fournir à 

l'autre partie un document donnant des informations sincères, qui lui permette de s'engager en connaissance de 

cause » ne s'applique qu'en présence d'une exclusivité d'activité imposée au distributeur ; qu'en relevant que les 

sociétés Langlois et LCEC avaient la possibilité d'exploiter d'autres activités non concurrentes et donc n'étaient 

pas tenues à l'égard des sociétés Expert d'une exclusivité d'activité, et en appliquant néanmoins les dispositions de 

l'article L. 330-3 du code de commerce relatives à l'information préalable, la cour d'appel a violé, par fausse 

interprétation, l'article L. 330-3 du code de commerce ; 

 

2°/ que la pièce n° 10 intitulée «Etude de marché» indiquait dans la rubrique «Estimation du marché potentiel» un 

simple «CA (chiffre d'affaires) théorique objectif» (Etude de marché, p. 38) pour trois années et non de véritables 

«comptes prévisionnels» ; qu'en considérant néanmoins que les sociétés Expert avaient établi des «comptes 

prévisionnels», et, partant, commis une faute à l'origine des préjudices subis par les époux X... et les sociétés LCEC 

et Langlois, la cour d'appel a dénaturé l'«Etude de marché» et violé l'article 1134 du code civil ; 

 

3°/ que l'article L. 330-3 du code de commerce ne met pas à la charge du bénéficiaire de l'exclusivité l'obligation 

de réaliser une étude de marché local ou un état des comptes prévisionnels ; que si de tels documents sont 

néanmoins établis et communiqués au distributeur, ils ne le sont pas en application de cette disposition ; qu'en 

considérant néanmoins que, dans le cas où de telles informations sont données, l'article L. 330-3 du code de 

commerce impose à l'animateur du réseau une présentation sincère du marché local ainsi que l'établissement de 

budgets raisonnables sur la base de chiffres non contestables, la cour d'appel a violé, par fausse application, l'article 

L. 330-3 du code de commerce ainsi que l'article 1382 du code civil ; 

 

4°/ que la bonne foi est toujours présumée et que c'est à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver ; qu'en 

considérant que les sociétés Expert avaient méconnu leur obligation de contracter de bonne foi en délivrant une 

étude de marché local ainsi que des comptes prévisionnels trop optimistes, sans pour autant caractériser leur 

mauvaise foi, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 2274 du code civil ; 

 

5°/ que seul le dommage directement causé par une faute est réparable ; que la cour d'appel n'a pas recherché si la 

faute reprochée consistant dans la réalisation d'une étude du marché local insuffisante ainsi que dans 

l'établissement de comptes prévisionnels trop optimistes, était à l'origine du préjudice et n'a pas vérifié si les époux 

X... n'auraient pas conclu, en toute hypothèse, le contrat ; qu'en mettant néanmoins à la charge des sociétés Expert 

la réparation de l'entier dommage découlant de la conclusion du contrat avec les époux X..., sans vérifier si les 

fautes reprochées aux sociétés Expert dans leur obligation précontractuelle d'étude et de renseignement à l'égard 

du futur adhérent avaient directement causé la liquidation judiciaire de la société LCEC et donc la mise en œuvre 

des cautionnements par la BRO, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du 

code civil ; 

 

Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant relevé que s'il existe pour les adhérents au réseau Expert une possibilité 

d'exploiter des activités non concurrentes, ils sont, pour les produits couverts par la convention, tenus à une quasi-

exclusivité, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que l'obligation d'information précontractuelle prévue par 

l'article L. 330-3 du code de commerce s'imposait aux sociétés Expert ; 

 

Attendu, en deuxième lieu, que si la loi ne met pas à la charge de l'animateur d'un réseau une étude du marché 

local et qu'il appartient au candidat à l'adhésion à ce réseau de procéder lui-même à une analyse d'implantation 

précise, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que dans le cas où une telle information était donnée, ce texte 

met à la charge du franchiseur une présentation sincère du marché local ; 

 

Attendu, en troisième lieu, que l'arrêt précise que la charte de partenariat Expert est donnée avec calcul d'un chiffre 

d'affaires prévisionnel figurant dans une étude de marché de quarante huit pages dont il détaille le contenu et les 

défauts de méthode ; qu'il relève que le chiffre d'affaires réalisé par la société LCEC a été inférieur de plus de 36 % 

au chiffre d'affaires prévisionnel et retient que l'ampleur des différences entre prévisions et résultats traduit la 

légèreté avec laquelle cette étude a été entreprise alors qu'aucune faute de gestion expliquant les déboires du fonds 

de commerce n'est démontrée ; que la cour d'appel qui n'a pas dénaturé l'«Etude de marché» et n'avait pas à 

procéder à la recherche invoquée par la quatrième branche, a légalement justifié sa décision ; 

 

Attendu, enfin, que l'arrêt relève que les fautes commises par les sociétés Expert dans leur obligation 

précontractuelle d'étude et de renseignement à l'égard du futur adhérent, qui ont privé celui-ci des éléments 

d'appréciation lui permettant de se former valablement une opinion sur l'opportunité de son investissement, ont un 
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lien de causalité directe avec la liquidation judiciaire de la société LCEC et donc les préjudices subis par les époux 

X... du fait de la mise en œuvre de leur cautionnement par la BRO ; qu'ayant ainsi procédé à la recherche qu'il lui 

est reproché d'avoir négligée, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Cass. com., 19 octobre 1999, n° de pourvoi : 97-14366 
  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 10 juillet 1991, les époux Decroix ont conclu avec la société Prodim, d'une 

part un accord de franchisage en vue de l'exploitation d'un magasin d'alimentation générale sous l'enseigne "8 à 

huit", d'autre part un contrat d'approvisionnement prioritaire ; qu'après dénonciation de l'accord par les époux 

Decroix, la société Prodim a assigné ceux-ci en paiement des arriérés de cotisations et de l'indemnité de rupture 

contractuellement prévue ; que les époux Decroix ont reconventionnellement sollicité l'annulation du contrat et le 

paiement d'une certaine somme ; 
Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches : 

Attendu que la société Prodim fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré nul le contrat de franchisage la liant aux époux 

Decroix et d'avoir, en conséquence rejeté les demandes en paiement de cotisations de franchise et de pénalités 

qu'elle avait formées et de l'avoir condamnée au paiement de diverses sommes, alors, selon le pourvoi, d'une part, 

que la loi du 31 décembre 1989 n'est applicable qu'aux contrats imposant en droit une exclusivité ou une quasi-

exclusivité d'activité du franchisé au profit du franchiseur ; qu'en se bornant à constater que les époux Decroix 

avaient en fait une activité exercée presque exclusivement au profit de la société Prodim, sans rechercher si le 

contrat liant les parties imposait cette quasi-exclusivité, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard 

de l'article 1er de la loi susvisée ; alors, d'autre part, que l'exclusivité d'activité visée par la loi du 31 décembre 

1989 est déterminée uniquement par rapport aux fournisseurs du magasin et aux marchandises vendues par ceux-

ci ; qu'en se fondant, par motifs adoptés, sur l'activité des époux Decroix au profit de leur magasin et sur les services 

de gestion rendus par elle, pour dire cette loi applicable en l'espèce, la cour d'appel a violé l'article 1er du texte 

précité ; 

Mais attendu, que l'arrêt relève, que l'activité des époux Decroix consistait quasi-exclusivement à distribuer des 

marchandises de Prodim et des fournisseurs agréés par elle ; que la cour d'appel a pu déduire que les dispositions 

de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 était applicable, a ainsi légalement justifié sa décision ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé en ses deux premières branches ; 

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 

Vu l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

Attendu que pour annuler le contrat de franchisage, la cour d'appel se borne à énoncer que les franchisés n'ont 

obtenu communication de certains documents préalables à la signature du contrat que quatorze jours avant la date 

de celle-ci ; 

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le défaut d'information dans le délai prévu par la loi du 31 décembre 

1989, avait eu pour effet de vicier le consentement des franchisés, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à 

sa décision au regard du texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 février 1997, entre les parties, par la cour 

d'appel de Douai ; 

 

Domaine d’application / contrat renouvelé 
 

Cass. com., 14 janvier 2003 

n° de pourvoi : 00-11781  

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que par acte sous seing privé en date du 1er novembre 1989, Mme X... et la société 

Hygiène diffusion, titulaire de l'enseigne "bébé cash" ont conclu un contrat de concession exclusive ; qu'à la suite 

d'incidents de paiement, la société Hygiène diffusion a assigné sa cocontractante en paiement de factures 

impayées ; 

que par jugement du 4 juin 1997, une condamnation en paiement en deniers ou quittances a été prononcée contre 

Mme X... ; qu'en cause d'appel, Mme X... a invoqué les dispositions de la loi du 31 décembre 1989 en relevant 

l'absence d'informations précontractuelles mises à sa disposition par le franchiseur ; 
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Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui est préalable, pris en sa première branche : 

Attendu que la société Hygiène diffusion fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré nul le contrat conclu avec Mme X..., 

alors, selon le moyen : que les dispositions de l'article 1er de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989, qui mettent 

à la charge de toute personne mettant à la disposition d'une autre personne un nom commercial, une marque ou 

une enseigne, en exigeant d'elle un engagement d'exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l'exercice de son activité, 

une obligation d'information préalablement à la signature de tout contrat commun conclu dans l'intérêt commun 

des deux parties, ne sont pas applicable en cas de reconduction tacite du contrat, en l'absence de signature d'un 

nouvel acte; que la cour d'appel qui, pour déclarer nul le contrat de concession exclusive conclu entre Mme X... et 

la société Hygiène diffusion, a retenu que cette dernière devait se conformer aux dispositions de la loi pour les 

contrats conclus à partir du 1er novembre 1989, et sans constater la signature d'un acte postérieur, a violé l'article 

1er de la loi du 31 décembre 1989, ensemble l'article 2 du Code civil ; 

Mais attendu qu'ayant constaté l'existence d'un nouveau contrat postérieur au 1er janvier 1991, fût-il la 

reproduction du contrat initial par tacite reconduction, la cour d'appel a justement retenu que la société Hygiène 

diffusion devait se conformer à l'obligation d'information résultant de l'article 1er de la loi n° 89-1008 du 31 

décembre 1989 pour ce contrat ; que le grief n'est pas fondé ; 

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche : 

Vu l'article 1er de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989, devenu l'article L. 330-3 du Code de commerce ; 

Attendu que pour décider que le contrat conclu entre la société Hygiène diffusion et Mme X... était nul, l'arrêt 

retient que la société Hygiène diffusion ne conteste pas ne pas avoir délivré d'information précontractuelle à Mme 

X... et que cette obligation, pénalement sanctionnée, présente une caractère d'ordre public dont l'inexécution suffit 

à entraîner la nullité du contrat ; 

Attendu qu'en se déterminant par ces seuls motifs, sans rechercher si ce défaut d'information avait vicié le 

consentement de Mme X..., la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pourvoi principal : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 novembre 1998, entre les parties, par la cour 

d'appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Toulouse ; 

 

Contrats renouvelés / Application (oui) 

 

Cass. com., 9 oct. 2007, n°05-14118 (inédit) : 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Espace télécommunication équipement (ETE), mise par la suite en 

redressement puis liquidation judiciaires, a conclu en 1998 et 1999 avec la société Cellcorp, mandataire de la 

Société française de radiotéléphone (SFR), six contrats de franchise, stipulant notamment la perception par le 

franchisé d'une rémunération forfaitaire fixe, calculée à partir du nombre d'abonnements souscrits dans le point de 

vente, d'une rémunération variable calculée à partir du chiffre d'affaires encaissé par la société SFR sur les 

abonnements souscrits par le distributeur, et de primes et compléments en cas de renouvellement de téléphone 

mobile sans changement de ligne par un abonné SFR ; que ces conventions, conclues pour une période de deux 

ans renouvelable par période d'un an, sauf dénonciation moyennant un préavis de trois mois, ont été tacitement 

renouvelés jusqu'à ce que la société SFR refuse, en 2002 et 2003, de procéder au renouvellement de cinq d'entre 

eux à leur échéance, et notifie la résiliation sans préavis du sixième, concernant un point de vente situé à Sélestat; 

… 

Vu l'article L. 330-3 du code de commerce ; 

Attendu que pour rejeter les demandes du liquidateur de la société ETE tendant à la condamnation de la société 

SFR au paiement de dommages-intérêts à raison de fautes commises lors du renouvellement et de l'exécution des 

contrats renouvelés, l'arrêt retient que l'obligation d'information résultant du texte susvisé n'est susceptible 

d'entraîner la nullité du contrat qu'autant qu'elle a vicié le consentement du franchisé, et que tel ne peut être le cas, 

la société ETE étant en charge de plusieurs magasins pour lesquels les contrats ont été renouvelés, ce qui suffit à 

démontrer qu'elle était parfaitement informée ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors qu'elle relevait que le franchiseur avait manqué à son obligation 

d'information à l'occasion du renouvellement, fût-il tacite, des accords de franchisage, et sans constater que le 

dommage dont le franchisé, qui ne poursuivait pas l'annulation de ces contrats, réclamait réparation à raison de ce 

manquement n'était dû qu'à sa propre faute, la cour d'appel, qui s'est prononcée par motifs inopérants pris de 

l'absence de vice du consentement, n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

… 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du premier moyen : 
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté les demandes d'indemnisation formulées par la société 

Espace télécommunication équipement sur le fondement du manquement de la société Française de radiotéléphone 

à ses obligations d'information, et sur la perte de clientèle à raison de la dénonciation des contrats "partenaires", 

l'arrêt rendu le 26 janvier 2005, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, 

la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel de Paris, autrement composée ; 

 

Domaine d’application / contrat cédé 
 

Contrats cédés / Application (oui) 

 

Cass. com., 21 fév.2012, n°11-13653 (Bull. 2012, IV, n° 39) : 
 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :   

Vu l’article L. 330-3 du code de commerce ;   

Attendu qu’aux termes de ce texte, toute personne qui met à la disposition d’une autre personne un nom 

commercial, une marque ou une enseigne, en exigeant d’elle un engagement d’exclusivité ou de quasi-exclusivité 

pour l’exercice de son activité, est tenue, préalablement à la signature de tout contrat conclu dans l’intérêt commun 

des deux parties, de fournir à l’autre partie un document donnant des informations sincères, qui lui permette de 

s’engager en connaissance de cause ;   

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte du 17 février 2004, la société Marina Europe a cédé à la société 

Etablissements Y... (la société Y...) un fonds de commerce de négoce de bateaux et matériels nautiques exploité à 

La Rochelle ; que la société Marina Europe avait, en 1997, conclu un contrat de concession avec la société 

Bénéteau, devenue la société Chantiers Bénéteau, aux droits de laquelle vient la société SPBI (la société Chantiers 

Bénéteau) ; que par un avenant au contrat de concession en date du 3 mai 2004, la société Chantiers Bénéteau a 

agréé la société Y... en qualité de nouveau concessionnaire aux lieu et place de la société Marina Europe ; que 

soutenant que la société Y... avait manqué à ses obligations contractuelles, la société Chantiers Bénéteau lui a 

notifié la résiliation du contrat ; qu’invoquant notamment, que la société Chantiers Bénéteau n’avait pas respecté 

l’obligation précontractuelle d’information prévue par l’article L. 330-3 du code de commerce, la société Y..., ainsi 

que ses associés M. et Mme Y..., l’ont fait assigner en paiement de dommages-intérêts ;   

Attendu que pour rejeter l’ensemble des demandes de la société Y... et de M. et Mme Y..., l’arrêt retient que 

l’obligation d’information précontractuelle, édictée par l’article L. 330-3 du code de commerce, s’impose au 

concédant avant la conclusion du contrat de concession et non lors d’une cession d’un contrat en cours entre 

concédants prédécesseur et successeur ;   

Attendu qu’en statuant ainsi, alors que la société Chantiers Bénéteau avait agréé la société Y... en qualité de 

nouveau concessionnaire et qu’une telle modification du contrat initial imposait que le concédant fournisse à son 

nouveau cocontractant les informations lui permettant de s’engager en connaissance de cause à exécuter le contrat 

de concession, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;   

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :   

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté les demandes de la société Etablissements Y... et de M. 

et Mme Y..., l’arrêt rendu le 11 janvier 2011, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en 

conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 

droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;   

 

Contenu de l’obligation / Etude du marché local (non) 
 

Cass. com., 11 février 2003, n° de pourvoi : 01-03932  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2001), que la société Aixapp a judiciairement poursuivi l'annulation 

d'un accord de franchise conclu le 17 juin 1994 avec la société Cocidac, aux droits de laquelle est la société Jeff 

de Bruges France, en soutenant que son consentement avait été vicié en raison d'une information préalable 

défectueuse de la part de ce franchiseur ; 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 

Attendu que la société Jeff de Bruges France fait grief à l'arrêt d'avoir annulé le contrat de franchise et de l'avoir 

condamnée à rembourser diverses sommes ainsi qu'à payer des dommages-intérêts, alors, selon le moyen : 

1 / qu'en affirmant que l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 met à la charge du franchiseur une présentation 

sincère du marché local qui comprend nécessairement celle de la concurrence locale sur les produits concernés par 
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la franchise, cependant qu'il ne ressort ni de ce texte ni de l'article 1er du décret n° 91-337 du 4 avril 1991 une telle 

obligation incombant au franchiseur, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

2 / qu'il appartient au franchisé de rapporter la preuve d'une erreur ayant vicié son consentement ; qu'ayant relevé 

que le document précontractuel ne renseigne pas sur la zone de chalandise, que ce renseignement est essentiel au 

candidat franchisé pour appréhender la concurrence, que la liste des concurrents n'est pas complète, qu'elle a été 

élaborée hâtivement, que la présentation faite ne distingue pas les chocolatiers justifiant d'une enseigne nationale 

qui sont les concurrents de la franchise Jeff de Bruges des chocolatiers spécialisés anciennement implantés ni de 

ceux qui pratiquent cette activité de manière occasionnelle, ce qui ne permet pas d'appréhender la situation exacte 

de la concurrence, que cette présentation ne donne pas des informations sincères pour retenir que le franchiseur 

n'a pas présenté avec soin la situation locale et que les omissions commises ont donné au candidat franchisé une 

image inexacte de l'environnement qui a été déterminante dans le consentement erroné qu'il adonné en contractant 

sans rechercher, comme elle y était invitée, si le franchisé qui a choisi l'emplacement et s'était rendu à plusieurs 

reprises sur place n'avait pas été à même de s'informer sur la concurrence locale et la zone de chalandise, la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 et 1109 du Code 

civil ; 

Mais attendu, d'une part, qu'ayant énoncé à bon droit, que la loi ne met pas à la charge du franchiseur une étude 

du marché local et qu'il appartient au franchisé de procéder lui-même à une analyse d'implantation précise, l'arrêt 

a fait l'exacte application de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989, devenu article L. 330-3 du Code de 

commerce, en retenant, aux termes du motif critiqué, que, dans le cas où une telle information était donnée, ce 

texte met à la charge du franchiseur une présentation sincère du marché local ; 

Et attendu, d'autre part, que la cour d'appel n'était pas tenue d'entrer dans le détail de l'argumentation des parties à 

propos du vice du consentement du franchisé ; 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses deux branches ; 

Et sur le second moyen, pris en ses deux branches : 

Attendu que la société Jeff de Bruges France formule le même grief à l'encontre de l'arrêt, alors, selon le moyen : 

1 / que contestant l'absence de sérieux du prévisionnel d'activité remis au franchisé, la société Jeff de Bruges France 

faisait valoir que la société ayant repris la franchise avait réalisé des résultats très proches de ceux indiqués dans 

l'état prévisionnel ; qu'en décidant que cet élément n'est pas probant en l'absence de toute indication sur les 

conditions dans lesquelles cette franchise a été mise en place sans expliquer en quoi cette circonstance était de 

nature à ôter toute pertinence à cet élément de preuve la cour d'appel qui retient que les chiffres n'étaient pas 

crédibles et que le consentement du franchisé a été vicié, a privé sa décision de base légale au regard des articles 

1er de la loi du 31 décembre 1989 et 1108 et suivants du Code civil ; 

2 / que la société Jeff de Bruges France faisait valoir le manque de motivation du franchisé qui dès le 1er mars 

1995 informait le franchiseur de sa volonté de céder son affaire à des candidats potentiels ; 

qu'en retenant que les mauvais résultats ne s'expliquent pas par le manque de motivation du franchisé fort 

préoccupé du sort de son entreprise, sans rechercher si cette volonté manifestée quelques mois après la conclusion 

du contrat, ne démontrait la volonté du franchisé de se désengager et partant l'absence de tout effort en vue de 

réaliser le chiffre d'affaires annoncé, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

Mais attendu, d'une part, que l'arrêt est légalement justifié, dès lors qu'il constate que les conditions de mise en 

place du successeur dans la franchise n'étaient pas indiquées, et fait ainsi ressortir que les conditions d'une 

comparaison des chiffres d'affaires respectivement réalisés n'étaient pas réunies ; 

Et attendu, d'autre part, qu'en retenant que la persistance des mauvais résultats ne s'expliquait pas par le manque 

de motivation du franchisé, la cour d'appel a répondu aux conclusions prétendument délaissées ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses deux branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Contenu de l’obligation / Prévisionnel (non) 
 

Cass. com., 13 septembre 2017, n° de pourvoi : 15-19740 (inédit) 

 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche:  

Vu les articles L. 330-3 et R. 330-1du code de commerce ;  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 5 août 2008, la société Master franchise boucherie Réunion (la société MFBR), 

titulaire de la franchise nationale à l'enseigne "La Boucherie", a, en qualité de sous- franchiseur, conclu avec la 

société Franchise la boucherie Saint-Denis un contrat de franchise sur la commune de Saint-Denis de la Réunion 

pour une durée de neuf ans ; que par jugement du 6 octobre 2010, la société Franchise la boucherie Saint-Denis a 

été mise en liquidation judiciaire, M. X... étant désigné liquidateur ; que ce dernier, invoquant des manquements 
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de la société MFBR à ses obligations lors de la conclusion du contrat et au cours de son exécution, l'a assignée en 

annulation, subsidiairement en résiliation, à ses torts exclusifs, du contrat et en réparation de ses préjudices ; que 

la société MFBR a formé des demandes reconventionnelles de dommages-intérêts ;  

Attendu que pour rejeter la demande d'annulation du contrat formée par M. X..., ès qualités, l'arrêt retient que le 

prévisionnel communiqué par le franchiseur lors de la signature du contrat n'avait qu'un caractère indicatif, dès 

lors qu'il faisait état de redevances directes mensuelles à hauteur de 4% du chiffre d'affaires HT, le contrat conclu 

entre les parties prévoyant des redevances mensuelles à hauteur de 6 % du chiffre d'affaires HT, et que le loyer 

indiqué dans le tableau d'hypothèse d'exploitation faisait mention d'un loyer de 46 000 euros annuel, le loyer du 

franchisé étant de l'ordre de 66 000 euros annuel ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que si les comptes prévisionnels ne figurent pas dans les éléments devant se trouver 

dans le document d'information précontractuelle, ils doivent, lorsqu'ils sont communiqués, présenter un caractère 

sérieux, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

 

Mise à jour des informations 

 

Cass. com., 8 juin 2017, n° de pourvoi : 15-29093 (inédit) 

 

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société BM Est France que sur le pourvoi incident relevé par les 

sociétés AGS Provence, M2 Conseil, Evelnis, Valides solutions et MM. X...et Z..., en leur qualité respective de 

liquidateurs judiciaires des sociétés CG Freelance et ACGR Finance ;  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société BM Est France (la société BM) a consenti des contrats de franchise 

aux sociétés AGS Provence, M2 Conseil, Evelnis, Valides solutions, CG Freelance et ACGR Finance (les 

franchisées) pour l'exploitation de " la technique Rivalis " destinée à l'assistance à la gestion des très petites 

entreprises ; qu'invoquant un dol, les franchisées et MM. X...et Z..., ès qualités, ont assigné la société BM en 

annulation des contrats et en restitution des sommes versées ;  

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche : 

 Vu les articles 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et 

L. 330-3 du code de commerce ;  

Attendu que pour faire droit aux demandes des franchisées, l'arrêt retient que le document d'information 

précontractuel qui leur a été remis ne contenait pas de présentation du marché local et comprenait des informations 

sur le réseau qui étaient anciennes ;  

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si la situation du réseau avait été récemment modifiée et si celle du 

marché local différait de celle du marché national de sorte que les franchisées ne se seraient pas engagées en 

connaissance de cause, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

Moment de l’information 
 

Cass. com., 17 juillet 2001, n° de pourvoi : 98-19258, Publié au bulletin 
 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des productions que le 5 mai 1993, la société Groupe Volkswagen France 

(société Volkswagen) a, en raison d'incidents de paiement, résilié le contrat de concession qui la liait à la société 

JVD automobile (société JVD) qui avait pour dirigeant M. Jardin ; que cette société, ainsi que le propriétaire des 

murs où la concession était exploitée, la SCI des Résistants, ont assigné la société Volkswagen en responsabilité 

en lui reprochant de ne pas avoir fourni au concessionnaire l'information précontractuelle exigée par la loi du 31 

décembre 1989 et d'avoir abusivement résilié le contrat ; que la société JVD ayant été mise en liquidation judiciaire, 

son liquidateur, M. Bertrand, est intervenu à la procédure ; que la société Volkswagen a reconventionnellement 

demandé la fixation de sa créance à l'encontre de la société JVD ; 
Sur le premier moyen : 

Attendu que M. Jardin, M. Bertrand, ès qualités, et la SCI des Résistants font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur 

demande alors, selon le moyen, que l'information légale doit être donnée avant l'engagement effectif du 

concessionnaire, si celui-ci précède la signature du contrat ; que la cour d'appel constatait que l'information avait 

été fournie en août et septembre 1991 et que le contrat produisait un effet rétroactif au 1er février 1991, ce dont il 

résultait que l'engagement effectif du concessionnaire remontait à cette dernière date et n'avait pas été précédé de 

l'information obligatoire ; qu'en retenant une solution opposée, la cour d'appel a violé l'article 1er de la loi n° 89-

1008 du 31 décembre 1989 ; 

Mais attendu qu'ayant rappelé que la loi du 31 décembre 1989 exige que l'information précontractuelle soit fournie 

préalablement à la signature du contrat, l'arrêt retient qu'en l'espèce, la convention n'a été signée que le 13 mars 



13 

 
1992 et qu'aucun accord de volontés ne peut être déduit des correspondances échangées antérieurement entre les 

parties, qui ne traduisent que les négociations et pourparlers en cours, la teneur de l'acte, ses conditions et ses 

modalités étant encore en discussion et seule la signature du contrat ayant marqué l'accord effectif de leurs volontés 

sur les stipulations qu'il devait contenir ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a pu 

décider que les dispositions de l'article 1er du la loi du 31 décembre 1989 n'avaient pas été méconnues, peu 

important à cet égard que le contrat ait prévu qu'il prenait effet à une date antérieure ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

 

Reconnaissance / Portée 
 

Cass. com., 10 janvier 2018, n° de pourvoi: 15-25287 (inédit) 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Y..., agissant pour le compte de la société Financière H1 en formation, a 

souscrit, le 19 septembre 2008, un contrat de franchise auprès de la société Ingérence et Connivence ; que, le 30 

octobre 2008, la société Financière H1 a obtenu un prêt de la société Lyonnaise de banque, dont M. Y... s'est rendu 

caution ; que la gestion du référencement a été confiée par le franchiseur à la société Carga, filiale de la société 

Phenix Holding Présidence ; que la société Financière H1 a assigné les sociétés Ingérence et Connivence, Phenix 

Holding Présidence et Carga en annulation du contrat de franchise pour dol, puis la société Lyonnaise de banque 

en annulation du contrat de prêt ; que les instances ont été jointes ; que, le 24 septembre 2010, la société Financière 

H1 a été mise en liquidation judiciaire, M. X... étant désigné liquidateur ; que, le 28 juillet 2010, les sociétés 

Ingérence et Connivence, Phenix Holding Présidence et Carga ont été mises en liquidation judiciaire, la SELARL 

Malmezat-Prat étant désignée liquidateur des trois sociétés ;  

Vu les articles L. 330-3 et R. 330-1 du code de commerce ;  

Attendu que pour confirmer le jugement et rejeter la demande de la société Financière H1 et de M. X..., ès qualités, 

en annulation du contrat de franchise, l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que M. Y... a attesté que le 

document d'information précontractuelle reprenait les éléments définis par l'article L. 330-3 du code de commerce, 

qu'il connaissait le concept de la franchise et son fonctionnement et que, dans plusieurs courriels échangés, il en a 

reconnu les mérites ;  

Qu'en se déterminant par de tels motifs, sans vérifier par elle-même que le document d'information pré 

contractuelle comportait les informations conformes aux exigences de l'article L. 330-3 susvisé, la cour d'appel n'a 

pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le dernier grief : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande de M. X..., en sa qualité de liquidateur 

judiciaire de la société Financiere H1, et de M. Y... tendant à l'annulation du contrat de franchise signé le 19 

septembre 2008 et en ce qu'il statue sur les dépens et l'article 700 du code de procédure civile, l'arrêt rendu le 16 

juillet 2015, entre les parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 

les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 

d'Agen ; 

 

Sanction / Nécessité d’un vice du consentement 
 

Cass. com., 10 février 1998, Préc. 
 

Cass. com., 21 novembre 2000, n° de pourvoi : 98-12527 (inédit) 

 
Sur le moyen unique : 

Vu l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989, ensemble l'article 1116 du Code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Bonaudo a conclu avec M. Barber, aux droits duquel se trouve la société 

Verjo (société Verjo), un contrat de franchise en vue de l'exploitation d'un salon de coiffure sous l'enseigne "Barber 

Shop" ; qu'après avoir résilié par anticipation ce contrat, M. Bonaudo a ouvert un second salon ayant la même 

enseigne, sous couvert d'une société tiers ; que la société Verjo a assigné en paiement de diverses sommes M. 

Bonaudo qui a reconventionnellement demandé que fût constatée la nullité du contrat ; 

que la cour d'appel a fait droit à cette demande et condamné le franchiseur au paiement d'une certaine somme ; 

Attendu que pour annuler le contrat de franchise, la cour d'appel énonce que l'inexécution dans le délai légal par 

le franchiseur, de l'intégralité de l'obligation précontractuelle de renseignements prévue par la loi du 31 décembre 

1989 et le décret du 4 avril 1991, qui est en cas de non-respect pénalement sanctionnée, entraîne la nullité du 

contrat ; 
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Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le défaut d'information prévu par la loi du 31 décembre 

1989, avait eu pour effet de vicier le consentement du franchisé, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa 

décision au regard des textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 décembre 1997, entre les parties, par la cour 

d'appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes ; 

 

Cass. com., 7 juillet 2004, n° de pourvoi : 02-15950, publié au bulletin 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 14 mars 2002), qu'ayant successivement exploité comme locataires gérants et 

mandataires de la société Esso trois stations-services selon contrats du 23 mars 1987, 28 septembre 1992 et 18 mai 

1993, les époux X... et la société X... dont ils étaient cogérants, ont assigné la société Esso en remboursement des 

pertes d'exploitation et paiement d'une prime de fin de gérance au titre de l'exploitation de deux de ces trois 

stations-services et en paiement de dommages-intérêts pour manquement aux dispositions de la loi du 31 décembre 

1989 devenue l'article L. 330-3 du Code de commerce, en ce qui concerne le contrat conclu pour l'exploitation de 

Ia station service située à la Chaussée Saint-Victor ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que les époux X... et la société X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté la demande de la société X... tendant 

à ce que soit prononcée la nullité du contrat d'exploitation de la station-service de la Chaussée-Saint-Victor en date 

du 18 mai 1993, alors, selon le moyen, qu'aux termes de l'article L. 330-3 du Code de commerce "toute personne 

qui met à disposition d'une autre personne un nom commercial, une marque ou une enseigne, en exigeant d'elle un 

engagement d'exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l'exercice de son activité, est tenue, préalablement à la 

signature de tout contrat conclu dans l'intérêt commun des deux parties, de fournir à l'autre partie un document 

donnant des informations sincères, qui lui permettent de s'engager en connaissance de cause" ; qu'il n'était pas 

contesté en l'espèce que le contrat d'exploitation avait été conclu dans l'intérêt commun des parties et que la société 

Esso avait mis à la disposition de la société X... un nom commercial, une marque et une enseigne en vertu d'un 

contrat d'exclusivité ; qu'en mettant à la charge de la société X... une obligation de se renseigner bien qu'en vertu 

de l'article L. 330-3 du Code de commerce, c'est sur la société Esso que pesait une telle obligation, la cour d'appel 

a violé l'article susvisé ; 

Mais attendu que l'arrêt énonce que la méconnaissance par une partie des dispositions de l'article L. 330-3 du 

Commerce, qu'elle a constatée, ne peut entraîner la nullité de la convention qu'autant qu'elle a eu pour effet de 

vicier le consentement ; que l'arrêt constate qu'à la date à laquelle elle a signé le contrat pour l'exploitation de la 

station en cause, la société X... avait exploité depuis plus de six années des stations-services Esso dans des 

environnements fort différents et avait été à même d'apprécier les chances et les risques d'une telle exploitation ; 

que l'arrêt relève qu'elle a pu en particulier constater que l'exploitation de ces stations-services avait été déficitaire 

et qu'à supposer que l'exploitation de la station-service -"moyenne" soit déficitaire, la société X... aurait eu tout le 

loisir de s'en rendre compte ; 

qu'en l'état de ces énonciations et constatations, dont elle a déduit que la preuve du vice du consentement n'était 

pas rapportée, la cour d'appel a pu statuer comme elle a fait, abstraction faite des motifs inopérants mais 

surabondants critiqués par le moyen, qui n'est pas fondé ; 

 

Erreur sur la rentabilité 
 

Cass. com., 4 octobre 2011, n° de pourvoi: 10-20956, (inédit) 
  

Sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche : 

  

Vu l’article 1110 du code civil ; 

  

Attendu selon l’arrêt attaqué, que la société Equip’buro 59 a conclu avec la société Sodecob un contrat de franchise 

pour l’exploitation de son fonds de commerce sous l’enseigne “Bureau center”, impliquant l’adhésion à une 

coopérative de commerçants détaillants indépendants, constituée par la société Majuscule ; que les résultats 

obtenus, très inférieurs aux prévisions transmises par le franchiseur, ont conduit rapidement à la mise en liquidation 

judiciaire de la société Equip’buro 59, M. X... étant désigné liquidateur ; que ce dernier, agissant ès qualités, a 

demandé la nullité du contrat de franchise et la condamnation solidaire des sociétés Sodecob et Majuscule au 

paiement de dommages-intérêts, en invoquant, notamment, l’insuffisance de l’information précontractuelle fournie 

au franchisé ; 
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Attendu que pour rejeter la demande d’annulation fondée sur l’erreur commise par le franchisé lors de la conclusion 

du contrat, l’arrêt retient que les insuffisances ponctuelles dans la documentation fournie ne peuvent être regardées, 

à les supposer établies, comme un élément essentiel dont la révélation eût été susceptible de conduire la société 

Equip Buro 59 à ne pas conclure le contrat, qu’en sa qualité de professionnel averti du commerce qui avait exercé 

pendant plus de vingt ans dans le domaine de la grande distribution, son dirigeant se devait d’apprécier la valeur 

et la faisabilité des promesses de rentabilité qui lui avaient été faites dans la mesure où celles-ci ne pouvaient 

comporter de la part du promettant aucune obligation de résultat, que le seul fait qu’un écart soit effectivement 

apparu entre les prévisions de chiffre d’affaires telles qu’indiquées par le franchiseur et les résultats concrets nés 

de l’exploitation poursuivie par la société Equip’buro 59 ne saurait être démonstratif, à lui seul, de l’insincérité ou 

du manque de crédibilité des chiffres et documents fournis par le franchiseur, lequel n’avait pas à garantir la 

réalisation de quelconques prévisions comptables et qu’il s’ensuit que M. X..., ès qualités, ne rapporte la preuve 

d’aucun dol ni d’aucune erreur de nature à justifier sa demande ; 

  

Attendu qu’en se déterminant ainsi, après avoir constaté que les résultats de l’activité du franchisé s’étaient révélés 

très inférieurs aux prévisions et avaient entraîné rapidement sa mise en liquidation judiciaire, sans rechercher si 

ces circonstances ne révélaient pas, même en l’absence de manquement du franchiseur à son obligation 

précontractuelle d’information, que le consentement du franchisé avait été déterminé par une erreur substantielle 

sur la rentabilité de l’activité entreprise, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 

  

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté les demandes de nullité et d’octroi de dommages-intérêts 

formées par M. X..., ès qualités, l’arrêt rendu le 19 mai 2010, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 

en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 

fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ; 

 

Présomption de vice du consentement ? 
 

Cass. com.,, 4 février 2004, n° de pourvoi : 00-21319 (inédit) 

 
Attendu, selon l'arrêt déféré (Paris, 29 septembre 2000), que la société Fina France, aux droits de laquelle se trouve 

la société Total raffinage distribution (société Total), a consenti aux époux X... la location-gérance d'un fonds de 

commerce de station-service, situé à Carcassonne et qu'elle leur a consenti un crédit fournisseur de 220 000 francs 

correspondant à la fourniture de produits pétroliers ; que les époux Y... se sont portés cautions solidaires des 

engagements des époux X... ; que la société Fina France a aussi consenti aux époux X... la location-gérance d'un 

fonds de commerce de station-service situé à Albi et qu'elle leur a consenti un crédit fournisseur de 300 000 francs, 

avec la caution solidaire des époux Y... pour cette somme ; qu'à l'issue des relations entre les parties, les époux X... 

restant débiteurs de diverses sommes, la société Fina France les a assignés, ainsi que les cautions, en paiement du 

solde débiteur ; 

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses cinq branches : 

Attendu que la société Total reproche à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande tendant à obtenir la condamnation des 

époux X... à lui payer une somme de 500 000 francs et, en conséquence celle formée à l'encontre des époux Y..., 

alors, selon le moyen : 

1 / que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans les débats; que pour retenir la 

responsabilité de la société Fina France, la cour d'appel considère qu'elle n'a pas informé les époux X... sur le fait 

technique de la dilatation et de la contraction des hydrocarbures et sur ses conséquences financières ; qu'en statuant 

ainsi, en l'état des écritures d'appel des époux X... qui ne faisaient pas le reproche à la société Fina France de ne 

pas les avoir informés du phénomène précédemment énoncé et de ses conséquences financières, la cour d'appel, 

qui fonde sa décision sur une situation de fait qui n'est pas dans les débats, méconnaît l'article 7, alinéa 1er, du 

nouveau Code de procédure civile, ensemble excède ses pouvoirs ; 

2 / que le juge ne peut fonder sa décision sur un moyen qu'il soulève d'office sans, au préalable, inviter les parties 

à s'en expliquer ; 

qu'en relevant d'office le moyen tiré de la responsabilité de la société Fina France pour n'avoir pas informé les 

époux X... du phénomène technique de la dilatation et de la contraction des hydrocarbures et de ses conséquences 

financières, sans, au préalable, avoir invité les parties à s'expliquer sur ce point, la cour d'appel a violé l'article 16 

du nouveau Code de procédure civile ; 
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3 / que ni l'article L. 330-3 du Code de commerce ni l'article 1er du décret du 4 avril 1991 n'obligent la personne 

qui met à la disposition d'une autre un nom commercial, une marque ou une enseigne, en contrepartie d'un 

engagement d'exclusivité ou de quasi exigibilité pour l'exercice de son activité, à fournir, préalablement à la 

signature du contrat, une information d'ordre technique sur les caractéristiques précises du produit distribué ; qu'en 

décidant que la société Fina France devait, préalablement à la signature du contrat, fournir aux époux X... une 

information sur le phénomène technique avéré de la dilatation et de la contraction des hydrocarbures, la cour 

d'appel a violé les articles L. 330-3 du Code de commerce et 1er du décret du 4 avril 1991 ; 

4 / que c'est à celui qui soutient que son consentement a été vicié en raison de l'inexécution d'ure obligation 

d'information de rapporter la preuve de ce vice ; qu'en énonçant pour retenir la responsabilité de la société Fina 

France, d'une part, qu'il lui appartenait d'établir la parfaite connaissance exclusive de tout vice du consentement 

qu'avaient les époux X... lorsqu'ils se sont engagés, et, d'autre part, que cette preuve n'était pas rapportée, la cour 

d'appel a inversé la charge de la preuve en violation de l'article 1315 du Code civil ; 

5 / que n'engage pas sa responsabilité le débiteur de l'obligation d'information prévue à l'article 330-3 du Code de 

commerce qui omet de fournir au créancier de cette obligation un document donnant des informations sincères lui 

permettant de s'engager en connaissance de cause, lorsque ce dernier est un professionnel de l'activité pour laquelle 

est mis à sa disposition un nom commercial, une marque ou une enseigne, en contrepartie d'un engagement 

d'exclusivité ou de quasi-exclusivité ; que la société Fina France faisait valoir, ce que les époux X... avaient 

expressément reconnu, qu'avant de s'engager à exploiter les stations-service de Carcassonne et d'Albi, ils s'étaient 

déjà vu confier l'exploitation d'une autre station-service, située à Toulouse, ce dont il résultait qu'ils étaient des 

professionnels de la distribution des carburants au moment où ils ont contracté les 4 juin 1993 et 30 juin 1994 ; 

qu'en retenant la responsabilité de la société Fina France dans de telles circonstances, la cour d'appel a violé l'article 

L. 330-3 du Code de commerce et l'article 1382 du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, que, loin de limiter l'absence d'information au phénomène technique avéré de la 

dilatation et de la contraction des hydrocarbures, l'arrêt retient qu'il n'est pas contesté qu'aucun document n'a été 

remis aux locataires-gérants préalablement à la signature du contrat ; 

Attendu, en second lieu, qu'ayant retenu qu'en l'absence de remise du document précité, les époux X... ont été 

privés de précisions et d'informations essentielles qu'il leur était difficile, voire impossible de se procurer, l'arrêt 

constate, sans inverser la charge de la preuve, que la société Fina France n'établit pas la parfaite connaissance, 

exclusive de tout vice du consentement, qu'ils avaient lorsqu'ils se sont engagés ; 

Attendu, enfin, que l'arrêt retient souverainement que l'exercice de la location-gérance dans trois stations-service 

en moins de trois ans ne peut donner aux époux X... la qualité de professionnels avertis et que certaines 

informations, spécifiques à chaque contrat, se rapportent à des stations-service distinctes ; 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

 

Présomption de vice du consentement (non) 
 

Cass. com., 20 mars 2007, n°06-11290 (inédit)  
 

Vu l'article L. 330-3 du code de commerce ; 

Attendu que pour annuler les contrats de franchise et d'approvisionnement conclus entre M. X... et les sociétés 

Prodim et Logidis et dire en conséquence que la condamnation prononcée au profit de la société Logidis sera 

assortie du seul intérêt légal, l'arrêt retient qu'il n'est pas vraisemblable que le document pré-contractuel 

d'information prévu par les textes ait été remis à M. X... dans le délai légal, que l'article L. 330-3 du code de 

commerce ne prévoit pas la nullité automatique du contrat concerné, qu'il y a lieu de rechercher si l'irrégularité a 

vicié le consentement de M. X..., que ce dernier a été libéré de son contrat de travail pour se rendre dans différents 

magasins Shopi de la région et rencontrer d'autres franchisés, que les sociétés Prodim et Logidis rappellent que le 

projet ne consistait pas en la création d'un magasin, avec les risques y afférents, mais en la simple reprise d'une 

activité existante, que le fait de visiter des magasins et de rencontrer des franchisés a certes permis à M. X... de se 

rendre compte de ce qu'impliquait, de manière générale, en termes de contraintes quotidiennes, mode de vie, 

relations avec les fournisseurs, l'exploitation en franchise d'un magasin Shopi, mais que cela ne lui donnait aucune 

indication sur la situation économique spécifique du magasin de Port-en-Bessin et ses perspectives d'avenir, qu'il 

n'est même pas établi qu'il ait obtenu par ce biais des informations précises sur le contenu du contrat, que le 

document d'information intitulé "avant-contrat", pour l'examen duquel M. X... aurait dû disposer d'au moins vingt 

jours, indiquait la durée, les sanctions en cas de résiliation, les conditions résolutoires, qu'y étaient annexés un état 

général du marché, une étude de marché, un compte d'exploitation prévisionnel et le détail des coûts spécifiques à 

la mise aux normes Shopi, que ces éléments étaient particulièrement importants pour l'appréciation économique, 

que si M. X..., chef d'un rayon boucherie, salarié sans expérience de la gestion d'entreprise, avait eu des difficultés 

à en apprécier la portée, il aurait pu consulter un expert-comptable, que l'article V de l'avant-contrat prévoit 
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d'ailleurs expressément que le "candidat franchisé" fasse contrôler par le cabinet ou le conseil de son choix l'étude 

de marché réalisée par la société Prodim, cette contre-étude devant être remise au plus tard dans les dix jours 

précédant la signature du contrat de franchise, que cette clause n'a pu être exécutée, faute de remise de l'avant-

contrat et de ses annexes dans le délai légal, que M. X... n'a pu "s'engager en connaissance de cause", comme le 

dit l'article L. 330-3 du code de commerce, qu'il s'ensuit que le contrat de franchise doit être annulé, ce qui entraîne 

la nullité du contrat d'approvisionnement ; 

Attendu qu'en déduisant un vice du consentement du franchisé du seul manquement du franchiseur à son obligation 

d'information pré-contractuelle, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a annulé les contrats de franchise et d'approvisionnement, et en 

ce qu'il a en conséquence assorti la condamnation de M. X... envers la société Logidis des intérêts au taux légal, 

l'arrêt rendu le 4 mai 2005, entre les parties, par la cour d'appel de Caen ; remet, en conséquence, sur ce point, la 

cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d'appel de Rouen ; 
 

Obligation du créancier de se renseigner (non) 
 

Cass. com., 3 avr. 2007, n°05-10948 (inédit) : 
 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu l'article 16 du nouveau code de procédure civile ; 

Attendu que, pour fixer le montant des dommages-intérêts dus à la société Girène, l'arrêt attaqué se fonde, 

notamment, sur la légèreté dont cette société franchisée a fait preuve, dès lors qu'il n'est pas prouvé que les 

documents d'information précontractuelle légale lui ont été remis avant la signature du contrat de franchise, et qu'à 

supposer le contraire, ils étaient en termes particulièrement généraux et vagues, de sorte qu'il lui appartenait, avant 

de s'engager, de prendre tous renseignements utiles ; 

Attendu qu'en relevant cette faute, d'office et sans débat, la cour d'appel a méconnu les exigences du texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a fixé à la somme de 15 244,90 euros le montant des dommages-

intérêts dus à la société Girène par la société Trenel, l'arrêt rendu le 15 juin 2004, entre les parties, par la cour 

d'appel de Chambéry ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble ; 

 

Obligation du créancier de se renseigner (oui) 

 

Cass. com., 28 mai 2013, n° de pourvoi: 11-27256, inédit 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 septembre 2011), que M. X... a conclu le 15 décembre 2003 un contrat de 

franchise avec la société Alizés diffusion (le franchiseur) pour l’exploitation d’un centre de bronzage sous 

l’enseigne « Point soleil » ; que M. X... ayant cessé de payer les redevances prévues au contrat, le franchiseur s’est 

prévalu de la clause résolutoire et a résilié le contrat à compter du 20 août 2006 ; que par acte du 26 janvier 2006, 

M. X... a fait assigner le franchiseur en annulation du contrat sur le fondement du dol ; que le franchiseur, alléguant 

que M. X... avait poursuivi l’exploitation du centre de bronzage en utilisant l’enseigne et le savoir-faire du réseau, 

a demandé reconventionnellement la réparation de son préjudice ; que M. Y..., nommé administrateur judiciaire 

puis commissaire à l’exécution du plan de continuation de M. X..., est intervenu à l’instance ; 

  

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. X... et M. Y... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en annulation du contrat alors, selon le 

moyen : 

1°/ que le franchiseur doit, avant la signature du contrat de franchise, remettre au franchisé un document contenant 

notamment « une présentation de l’état général et local du marché… et les perspectives de développement de ce 

marché » ; que la cour d’appel, qui a retenu que le document établi par la société Alizés diffusion « ne comportait 

pas d’état local de marché », mais que M. X... devait s’informer par lui-même de cet état et que, dès lors, ce 

manquement du franchiseur à ses obligations précontractuelles d’information n’était pas susceptible de constituer 

un dol, a violé les articles L. 330-3 et R. 330-2 du code de commerce ; 

2°/ que le document est communiqué vingt jours minimum avant la signature du contrat et que doivent y être 

annexés les comptes annuels des deux derniers exercices ; que la cour d’appel, qui a souligné que le document 

avait été communiqué six mois avant la signature du contrat et qu’ainsi M. X... avait eu tout le temps d’en prendre 
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connaissance et de compléter les informations manquantes, sans rechercher si, comme le faisait valoir M. X..., les 

comptes annuels des deux dernières années n’y étaient pas annexés et ne lui avaient été communiqués que quelques 

jours seulement avant la signature du contrat, a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 330-3 et 

R. 330-2 du code de commerce ; 

3°/ que la cour d’appel n’a pas répondu aux conclusions de M. X... qui, soutenant que de nombreux franchisés de 

la société Alizés diffusion avaient déposé le bilan, faute de rentabilité, faisaient valoir que le document, 

contrairement aux prescriptions de l’article R. 330-2-5 -C du code de commerce, ne donnait aucune indication sur 

le nombre d’entreprises qui avaient cessé de faire partie du réseau et sur les motifs de cette disparition, violant 

ainsi l’article 455 du code de procédure civile ; 

  

Mais attendu, d’une part, que l’arrêt retient que M. X... a eu à sa disposition le document d’information 

précontractuelle, qu’il a disposé d’un délai supérieur aux usages pour s’informer sur les potentialités économiques 

du fonds et, plus généralement pour compléter d’éventuelles insuffisances dans l’information fournie et que si le 

document ne comportait pas d’état local du marché et s’il appartenait effectivement au franchiseur de présenter 

l’état général et local du marché, le candidat à la franchise devait réaliser lui-même une étude précise du marché 

local et que, compte tenu du temps dont M. X... avait disposé pour affiner son appréciation du marché local, les 

éventuels manquements à telle ou telle exigence légale n’auraient pu, de toute façon, être constitutifs d’un dol ou 

d’une erreur de nature à vicier son consentement ; que de ces constatations et appréciations souveraines, la cour 

d’appel a pu déduire que M. X... ne rapportait pas la preuve d’un vice du consentement ; 

  

Attendu, d’autre part, qu’ayant constaté, par motifs adoptés, que le document d’information précontractuelle qui 

contenait les comptes sociaux des deux exercices précédents, avait été remis à M. X... le 18 juin 2003 et que le 

contrat de franchise a été conclu le 15 décembre suivant, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche demandée, 

a légalement justifié sa décision ; 

  

Et attendu, enfin, qu’ayant retenu que le préambule du contrat de franchise précisait que le franchisé reconnaissait 

avoir eu communication de tous les documents et informations précontractuels exigés par la législation applicable, 

la cour d’appel a répondu aux conclusions prétendument délaissées ; 

  

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ; 

  

Et sur le second moyen : 

  

Attendu que M. X... et M. Y..., ès qualités, font grief à l’arrêt de condamner M. X... à payer au franchiseur une 

certaine somme à titre de dommages-intérêts pour parasitisme économique alors, selon le moyen : 

  

1°/ que la cour d’appel n’a pas répondu aux conclusions de M. X... qui soutenait qu’après avoir, au 20 août 2006, 

prononcé la résiliation unilatérale du contrat de franchise, la société Alizés diffusion ne l’avait pas mis en demeure 

de déposer l’enseigne « Point Soleil » et de ne plus utiliser ses signes distinctifs, violant ainsi l’article 455 du code 

de procédure civile ; 

2°/ que l’usurpation ne constitue un acte de parasitisme économique qu’en cas de notoriété de la marque et des 

signes distinctifs usurpés ; que la cour d’appel, qui n’a pas constaté que la marque « Point Soleil », son logo et ses 

quatre pictogrammes, utilisés par seulement quarante-huit franchisés disséminés à travers tout le territoire français, 

avait une quelconque notoriété, a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 du code civil et L. 

713-5 du code de la propriété intellectuelle ; 

  

Mais attendu d’une part, qu’ayant relevé qu’une mise en demeure avait été délivrée le 26 juillet 2006 à M. X..., la 

cour d’appel n’avait pas à répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes ; 

  

Et attendu, d’autre part, qu’il ne résulte pas de l’arrêt et des conclusions des parties que M. X... ait soutenu le 

moyen tiré de la notoriété de la marque et des signes distinctifs usurpés ; que le moyen, mélangé de fait et de droit, 

est nouveau ; 

  

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa seconde branche, n’est fondé pour le surplus ; 

  

PAR CES MOTIFS : 

  

REJETTE le pourvoi ; 
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Expérience du créancier de l'information 

 

Cass. Com., 5 janvier 2016, n° de pourvoi :14-15700, Non publié au bulletin 
 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

  

Vu les articles L. 330-3 et R. 330-1 du code de commerce ; 

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en 2007, la société EMAF, représentée par son gérant, M. X..., et la société 

Assurtis (le franchiseur) ont conclu un contrat de franchise portant sur la distribution de contrats d’assurance et de 

crédits à la consommation au sein d’un réseau exploité sous l’enseigne Assurtis, dans la zone de Bourg en Bresse ; 

qu’en 2008, le contrat a été transféré au profit de la société ECM, dont M. X... est également gérant ; qu’en 2010, 

la société ECM et M. X... se sont prévalus d’un vice du consentement et ont assigné le franchiseur en nullité, puis 

en résiliation, à ses torts exclusifs, du contrat et en paiement de dommages-intérêts ; 

  

Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts formée contre le franchiseur au titre de manquements 

précontractuels, l’arrêt retient que si aucune présentation de l’état du marché local et de ses perspectives n’a été 

remise à M. X..., les fonctions d’agent général d’assurance exercées par celui-ci dans la région de Bourg-en-Bresse 

depuis près de vingt ans lui permettaient d’avoir une bonne connaissance du marché local ; 

  

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser en quoi l’expérience du franchisé, acquise dans le seul secteur de 

l’assurance, était suffisante pour lui permettre d’apprécier l’état du marché local d’un concept novateur alliant 

crédit et assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ; 

  

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

  

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dommages-intérêts formée par M. X... et 

la société ECM au titre des manquements précontractuels et en ce qu’il statue sur les dépens et l’article 700 du 

code de procédure civile, l’arrêt rendu le 19 février 2014 (RG n°10/24823), entre les parties, par la cour d’appel 

de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ; 

 

Dommages-intérêts (oui) 

 

Cass. com., 19 janvier 2010, F-P+B, n° 09-10.980, précité 
 

Cass. com., 25 sept. 2007, n°05-20922 : 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 13 septembre 2005), que la société Industrias y Confecciones (Induyco), 

qui fabrique des vêtements de marque Tintoretto, a conclu avec la société Mabeso un contrat de concession 

exclusive portant sur la distribution dans la ville de Nantes de produits Tintoretto ; qu'après avoir signifié à la 

société Induyco la cessation de ce contrat, la société Mabeso l'a assignée aux fins de faire prononcer la nullité pour 

dol du contrat de concession en raison notamment de la réticence dolosive de la société Induyco à lui remettre le 

document d'information visé par l'article L. 330-3 du code de commerce et d'obtenir restitution des frais engagés 

et paiement de dommages-intérêts ; que la société Induyco a sollicité à titre reconventionnel réparation du préjudice 

subi du fait de la résiliation anticipée et brutale du contrat ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que la société Induyco fait grief à l'arrêt d'avoir jugé qu'elle n'avait pas respecté les dispositions de la loi 

du 31 décembre 1989 en remettant tardivement un document incomplet et de l'avoir condamnée à verser à la société 

Mabeso une somme de 56 005,95 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen : 

1 / qu'en considérant simultanément que la société Mabeso avait au 1er janvier 2001 pris connaissance du document 

d'information prévu par l'article L. 330-3 du code de commerce et signé ce document, puis que ce document avait 

été communiqué au mois d'avril 2001 par la société Induyco, la cour d'appel a entaché sa décision d'une contrariété 

de motifs, violant de ce fait l'article 455 du nouveau code de procédure civile ; 

2 / qu'aux termes de l'article L. 330-3 du code de commerce, les documents d'information et le projet de contrat 

doivent être communiqués vingt jours minimum avant la signature du contrat, si bien qu'en considérant que le 

projet de contrat avait été communiqué par lettre du 6 octobre 2000 et que le document d'information avait été 

signé par la société Mabeso le 1er janvier 2001 sans rechercher de manière précise et circonstanciée la date à 
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laquelle la société Mabeso avait elle-même signé le contrat, dont la prise d'effet datait par ailleurs du 23 mars 2001, 

la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte précité ; 

3 / que si l'article L. 330-3 du code de commerce et le décret du 4 avril 1991, pris en application de ce texte, 

prévoient l'obligation pour le concédant de communiquer vingt jours avant la signature du contrat, un dossier 

d'information prévoyant entre autres les comptes annuels des deux derniers exercices, le simple retard mis à 

accomplir cette obligation comme l'exécution incomplète de celle-ci ne peut donner lieu à indemnisation qu'en cas 

de préjudice présentant un lien de causalité certain avec le manquement reproché, si bien qu'en statuant de la sorte 

sans caractériser l'existence d'un préjudice résultant directement de la communication tardive et incomplète des 

informations prévues alors qu'elle constatait par ailleurs que "la durée des relations précontractuelles a permis à la 

société Mabeso de se forger une opinion sur la société Induyco", la cour d'appel a entaché sa décision d'un défaut 

de base légale au regard des textes susvisés et de l'article 1147 du code civil ; 

4 / que la société concédante n'est tenue qu'à une obligation de moyen et ne saurait être tenue responsable de 

l'absence des résultats escomptés, si bien qu'en évaluant le préjudice subi par la société Mabeco à la perte de 

résultat des quatre mois d'exercice, la cour a méconnu l'article L. 330-1 du code de commerce, le décret du 4 avril 

1991 pris en application de ce texte et l'article 1147 du code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'abstraction faite de l'erreur de plume que signale la première branche du moyen, 

mais que les autres énonciations permettent de rectifier, l'arrêt, après avoir relevé que le contrat liant les parties a 

été signé en octobre 2000 et que la société Mabeso a eu connaissance le 1er janvier 2001 du document 

d'information que lui a adressé la société Induyco, retient que ce document, tardivement communiqué, ne 

comportait pas toutes les informations prévues par l'article 1er du décret n° 91-337 du 4 avril 1991 ; 

Attendu, en second lieu, qu'ayant retenu qu'en ne fournissant pas les informations prescrites par les dispositions 

de l'article L. 330-3 du code de commerce, la société Induyco avait commis une faute, la cour d'appel a 

souverainement estimé que le préjudice résultant pour la société Mabeso de cette faute correspondait à la perte de 

résultat des quatre premiers mois d'exercice ; 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

Et sur le second moyen : 

Attendu que, par ce moyen pris d'un défaut de base légale au regard de l'article 1134 du code civil, la société 

Induyco fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande fondée sur la rupture brutale du contrat par la société Mabeso ; 

Attendu que ce moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Faute de la victime 

 

Cass. Com., 21 juin 2016, Pourvoi n° 15-10.028 (inédit) 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Casapizza France (la société Casapizza), après avoir remis à M. Sivade 

et à son épouse, Mme Michel (Mme Sivade), un document d’information précontractuelle, a conclu avec la société 

Ambre marine (la société Ambre), constituée par ces derniers et dont Mme Sivade est gérante, un contrat de 

franchise ; que la société Ambre et Mme Sivade ont assigné la société Casapizza en nullité du contrat de franchise 

et en réparation de divers préjudices ; que la société Ambre a été mise en redressement puis en liquidation 

judiciaires, M. Souchon, désigné liquidateur, reprenant l’action engagée par elle ; que la société Casapizza a été 

placée sous sauvegarde de justice, Mme Dauverchain et la société FHB, désignées respectivement mandataire et 

administrateur judiciaires, intervenant à l’instance aux côtés de celle-ci ; 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

Vu l’article 1382 du code civil ; 

Attendu que pour limiter le montant de la réparation du fait du manquement de la société Casapizza à son obligation 

d’information précontractuelle, l’arrêt, après avoir relevé que la société Ambre n’avait pas commis d’erreur de 

gestion, retient qu’elle avait une part d’autonomie et d’initiative dans la gestion ; 

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater le caractère fautif de cette gestion, la cour d’appel a violé le texte 

susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il se prononce sur le montant de la réparation du fait du 

manquement de la société Casapizza France à son obligation d’information précontractuelle, en ce qu’il fixe la 

créance de la société Casapizza France en contrepartie de prestations non restituables et en ce qu’il statue sur les 

dépens et l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 21 octobre 2014, entre les parties, par la cour 

d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
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trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement 

composée ; 

 

 

II. – Etudes prévisionnelles 

 

Autorité de l’obligation 

 

Cass. com., 11 janvier 2000, n° de pourvoi : 97-16419 (inédit)  

 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Douai, 4 juillet 1996), que la société Mode et loisirs (société ML) a 

conclu, le 8 décembre 1987, avec la société Les Fils de Louis Mulliez (société LFLM), qui commercialise sous 

l'enseigne Phildar du fil à tricoter, des bas, chaussettes, articles de lingerie et pulls, un contrat de franchise en vue 

de la reprise d'un fonds de commerce sous l'enseigne Phildar, sis à Leers ; qu'au cours des années 1987 et 1988, le 

chiffre d'affaires réalisé a été inférieur à l'estimation prévisionnelle du franchiseur ; que, faute d'accord sur le 

règlement des impayés, la société LFLM a cessé ses livraisons, puis, le 1er décembre 1989, a résilié le contrat et 

mis la société ML en demeure de lui régler les sommes dues ; que le mandataire-liquidateur de la société ML, en 

liquidation judiciaire, a assigné la société LFLM à l'effet de voir déclarer cette société responsable de la rupture 

du contrat et condamner au paiement d'une certaine somme ; 

Attendu que le mandataire-liquidateur de la société ML fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir condamné la société 

LFLM à lui payer ès qualités seulement la somme de 5 000 francs à titre de dommages-intérêts et de l'avoir débouté 

du surplus de ses demandes, alors, selon le pourvoi, d'une part, qu'en s'abstenant de rechercher si l'écart démesuré 

existant entre les résultats des études prévisionnelles et les résultats effectifs d'exploitation ne révélaient pas que 

le franchiseur, bien que non tenu d'une obligation de résultat, n'avait pas fait preuve d'incompétence et de légèreté 

dans la réalisation des études préalables, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de 

l'article 1382 du Code civil ; alors, de deuxième part, que la cour d'appel ne s'est pas expliquée sur ses conclusions 

soulignant que la perte subie par la société ML lors de son premier exercice était comparable à celle que la société 

Pege, filiale de la société LFLM, essuyait en moyenne dans ses quarante et un magasins Phildar, et que le 

franchiseur était ainsi nécessairement au courant des difficultés de l'ensemble du réseau, et ce en violation de 

l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

alors, de troisième part, qu'en énonçant que les retards de livraison concernaient les produits représentant moins 

de 1 % du chiffre d'affaires réalisé par le magasin, la cour d'appel a dénaturé les conclusions du franchiseur qui se 

bornait à évoquer le cas de deux produits, le fil à tricoter "Coquine" et la série de bas collants "Véronika", 

représentant respectivement 0,5 % du chiffre d'affaires du fil à tricoter et 1 % du chiffre d'affaires bas collants, 

sans pour autant prétendre vider la question des retards de livraison qui concernaient de nombreux autres produits, 

et ce en violation de l'article 1134 du Code civil ; alors, de quatrième part, qu'en s'abstenant de rechercher si, dans 

le secteur de la distribution du fil à tricoter et des collants, les réclamations des clients se font normalement par 

écrit, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1147 du Code civil ; alors, de 

cinquième part, qu'à supposer même que l'implantation d'un cinquième magasin Phildar à Roubaix et la poursuite 

de l'exploitation par le vendeur du magasin de Leers de son second magasin, n'aient pas constitué un manquement 

du franchiseur à ses obligations contractuelles à défaut d'exclusivité consentie au franchisé, la cour d'appel aurait 

dû rechercher si le franchiseur n'avait pas au minimum violé son obligation précontractuelle de renseignement, en 

n'informant pas le franchisé des deux circonstances susvisées, et a privé sa décision de base légale au regard de 

l'article 1382 du Code civil ; alors, de sixième part, qu'en relevant qu'aucun accord n'avait pu aboutir sur 

l'amortissement de la dette du fait du franchisé, la cour d'appel a dénaturé les courriers de la société ML du 28 

septembre et du 2 novembre 1989, par lesquels cette société, non seulement avait accepté le principe de 

l'amortissement de l'arriéré en adressant le détail de ses charges au franchiseur, mais encore offert de régler tout 

l'arriéré en trois mois, et ce en violation de l'article 1134 du Code civil ; alors, enfin, qu'en ne fournissant aucune 

précision sur les prétendus conseils du franchiseur que le franchisé se serait abstenu de mettre en pratique, la cour 

d'appel a encore privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir relevé à bon droit que la société LFLM n'était pas tenue d'une 

obligation de résultat dans l'établissement des prévisions de l'activité de son franchisé, l'arrêt retient, par motifs 

propres et adoptés, que la société ML a reconnu avoir examiné avant de signer le contrat, les documents comptables 

et commerciaux du magasin et pris connaissance du chiffre d'affaires réalisé par celui-ci ; qu'il relève que le 

magasin a cessé de fonctionner normalement à partir du moment où la société ML en a exercé la gestion ; 

que la cour d'appel, qui n'avait pas à suivre la société ML dans le détail de son argumentation, a, par ces 

énonciations et constatations, justifié sa décision ; 



22 

 
Attendu, en deuxième lieu, que la cour d'appel, qui, par une appréciation souveraine des faits et éléments de preuve 

qui lui étaient soumis, a relevé que les retards de livraison du franchiseur concernaient moins de 1 % du chiffre 

d'affaires réalisé par le magasin, a, sans dénaturé les conclusions des parties, justifié sa décision ; 

Attendu, en troisième lieu, que la société ML, qui n'a pas soutenu devant la cour d'appel que les réclamations des 

clients se faisaient par écrit, n'est pas fondée à soulever ce moyen devant la Cour de Cassation ; 

Attendu, en quatrième lieu, que la cour d'appel, qui, après avoir relevé que le contrat de franchise ne conférait à la 

société ML aucune exclusivité territoriale, a retenu que l'installation d'un magasin à Roubaix, dans un quartier très 

éloigné de Leers, et la poursuite de l'exploitation par le vendeur dudit magasin de Leers d'un second magasin qu'il 

ne s'était pas engagé à abandonner, ne constituaient pas un manquement du franchiseur à ses obligations, a justifié 

sa décision ; 

Attendu, en cinquième lieu, qu'ayant apprécié souverainement sans les dénaturer les éléments de preuve qui lui 

étaient soumis, la cour d'appel a constaté que, malgré l'offre de la société LFLM proposant un échéancier pour 

permettre à la société ML de régler ses arriérés sans trop en souffrir, aucun accord n'était intervenu du fait du 

franchisé ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision ; 

Attendu, enfin, que la cour d'appel, qui, par motifs adoptés, a retenu que le manque de créativité pour l'élaboration 

de produits nouveaux, l'impossibilité d'approvisionnement, l'inadaptation des produits à la saison, la publicité des 

modèles en fait disponibles, la suppression de produits ainsi que les mauvaises conditions de lancement de 

nouveaux produits n'étaient attestés par aucune pièce, a pu statuer comme elle l'a fait ; 

D'où il suit que le moyen, inopérant en ses troisième, quatrième et sixième branches, n'est pas fondé en ses autres 

branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Caractérisation de la faute 

 

Cass. com., 24 février 1998, n° de pourvoi : 95-20438 (inédit)  

 
Sur le pourvoi formé par la SNC Prodim, société en nom collectif, dont le siège est route de Paris, zone industrielle, 

14120 Mondeville, en cassation d'un arrêt rendu le 28 septembre 1995 par la cour d'appel de Rouen (2e chambre 

civile), au profit : 

1°/ de M. René Lebourgeois, 

2°/ de Mme Nicole Lebrun épouse Lebourgeois, demeurant ensemble Grande Rue, 27430 Saint-Pierre-du-Vauvray, 

défendeurs à la cassation ; 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les trois moyens de cassation annexés au présent arrêt ; 

LA COUR, composée selon l'article L. 131-6, alinéa 2, du Code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique 

du 13 janvier 1998, où étaient présents : M. Bézard, président, M. Gomez, conseiller rapporteur, M. Vigneron, 

conseiller, M. Raynaud, avocat général, Mme Arnoux, greffier de chambre ; 

Sur le rapport de M. Gomez, conseiller, les observations de Me Pradon, avocat de la SNC Prodim, de la SCP 

Delaporte et Briard, avocat des époux Lebourgeois, les conclusions de M. Raynaud, avocat général, et après en 

avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu, selon les énonciations de l'arrêt attaqué (Rouen, 28 septembre 1995), que la société Prodim (le 

franchiseur) a conclu avec les époux Lebourgeois un contrat de franchisage pour l'exploitation d'un magasin à 

l'enseigne Shopi; 

qu'à la suite de la réclamation du paiement de marchandises livrées, la société Prodim a assigné les franchisés ; 

Sur le premier moyen pris en ses trois branches : 

Attendu que la société Prodim fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande de remboursement des marchandises 

livrées au franchisé et au paiement d'une indemnité de résiliation alors, selon le pourvoi, d'une part, que la cour 

d'appel ne pouvait, sans dénaturation de l'accord de franchisage, retenir que les franchisés n'avaient pas pu disposer 

de la faculté prévue dans l'article 9 de cet accord de demander à un tiers la confirmation ou l'infirmation de l'étude 

du marché prétendument erronée au motif que le contrat de franchisage n'avait été signé que le 6 mars 1991, le 

jour de l'ouverture du magasin Shopi par les époux Lebourgeois, tandis que l'accord de franchisage avait été signé 

le 6 février 1991 et non le 6 mars 1991; 

alors, d'autre part, que les époux Lebourgeois n'ayant pas prétendu dans leurs écritures que la clause de 

responsabilité de gestion prévue à l'article de l'accord de franchisage ne leur était pas opposable au prétexte que, 

s'agissant de l'étude de marché effectuée par le franchiseur, ils n'avaient pu user de la possibilité d'en demander à 

un tiers confirmation ou infirmation, au motif qu'il y avait eu concomitance entre la signature du contrat et 

l'ouverture du magasin, la cour d'appel ne pouvait retenir ce moyen sans l'avoir invitée au préalable à présenter ses 

observations; 
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et alors, enfin, que la cour d'appel ne pouvait décider qu'à la date où l'implantation du magasin était réalisée, les 

franchisés n'avaient pas reçu l' information préalable qu'ils avaient la faculté de demander à an tiers la confirmation 

ou l'infirmation de l'étude de marché effectuée par le franchiseur selon les dispositions de l'article 9 de l'accord, 

qu'en violation des termes de l'accord de franchisage qui stipulait expressément que le franchisé reconnaissait, en 

tant que de besoin à la conclusion du contrat, avoir eu toutes possibilités de demander à un tiers la confirmation 

ou l'infirmation de l'étude de marché en cause ; 

Mais attendu que l'arrêt retient qu'il est établi que la société Prodim a fourni aux futurs franchisés une étude 

contenant non seulement des inexactitudes mais encore des résultats fantaisistes supérieurs de près de quarante 

pour cent à ceux qui pouvaient être effectivement réalisés étant observé qu'elle disposait des informations 

nécessaires pour la dite étude et qu'au surplus elle a dissimulé volontairement aux futurs franchisés un facteur 

important tel l'existence d'un centre Leclerc alors que de plus l'extension des grandes surfaces existantes était 

prévisible; 

qu'abstraction faite des motifs surabondants tenant à l'impossibilité pour les époux Lebourgeois de faire vérifier 

ces informations, la cour d'appel déduisant de ces constatations et appréciations dont il résulte que la société 

Prodim a méconnu son obligation d'information préalable, a statué ainsi qu'elle a fait sans encourir les griefs du 

moyen ; 

d'où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ; 

Sur le deuxième moyen pris en ses trois branches : 

Attendu que la société Prodim fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande de remboursement des marchandises 

livrées aux franchisés et au paiement d'une indemnité de résiliation alors, selon le pourvoi, d'une part, que le jeu 

de la limitation conventionnelle de responsabilité ne peut être écarté que si le juge relève un comportement d'une 

extrême gravité confinant au dol et dénotant l'inaptitude du débiteur de l'obligation à l'accomplissement de la 

mission qu'il avait acceptée; 

que la cour d'appel n'ayant qualifié que de faute l'erreur commise par elle dans son étude préalable, sans constater 

les éléments susceptibles de caractériser la faute lourde n'a pu écarter le jeu de la limitation conventionnelle de la 

responsabilité du franchiseur qu'en privant sa décision de base légale au regard de l'article 1150 du Code civil; 

alors, d'autre part, que l'obligation précontractuelle d'information, prévue par l'article 1er de la loi du 31 décembre 

1989, ne pèse que sur la personne qui exige un engagement d'exclusivité ou de quasi exclusivité, que nul ne 

soutenait qu'un tel engagement ait existé entre les époux Lebourgeois et elle, que la cour d'appel ne l'a pas relevé 

même si elle a cependant fait peser cette obligation d'information et ses conséquences sur elle, qu'en statuant ainsi 

elle n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

et alors, enfin, que seule la faute grave et caractérisée du franchiseur dispense le franchisé du paiement de 

l'indemnité de rupture au contrat de franchise qu'il a provoquée, qu'en se fondant sur une faute précontractuelle du 

franchiseur sans constater en quoi celui-ci avait incorrectement exécuté le contrat de franchisage pour justifier la 

résiliation du dit contrat par le franchisé sans obligation pour celui-ci de verser l'indemnité de résiliation prévue 

au contrat, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 1134 et 1184 du Code 

civil ; 

Mais attendu qu'ayant constaté que la société Prodim avait commis une faute volontaire dans son obligation pré 

contractuelle d'étude et de renseignement à l'égard des futurs franchisés, l'arrêt retient que cette faute a remis en 

cause l'économie générale du contrat ;que la cour d'appel a ainsi légalement justifié sa décision; 

d'où il suit que le moyen n'est fondè en aucune de ses branches ; 

Et sur le troisième moyen pris en ses deux branches : 

Attendu que la société Prodim fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande de remboursement des marchandises 

livrées aux franchisés et au paiement d'une indemnité de résiliation et d'avoir ordonné une expertise alors, selon le 

pourvoi, d'une part, que la cour d'appel ne pouvait sans contradiction, réparer le préjudice des époux Lebourgeois 

résultant de sa faute alléguée pour les avoir entraînés dans une opération déficitaire, en intégrant le montant des 

marchandises livrées par elle et non réglé par les époux Lebourgeois, et ordonner une expertise destinée à 

déterminer le même préjudice résultant des "pertes réalisées, des gains perdus et des dépenses d'investissement 

effectuées"; 

et alors, d'autre part, que la cour d'appel ne pouvait, sans réparer deux fois le même préjudice allégué, tout à la fois 

la condamner, par intégration des marchandises dues par les franchisés et non réglées dans le préjudice résultant 

pour eux du fait qu'ils auraient été entraidés par elle dans une opération déficitaire, et la condamner à réparer le 

préjudice résultant pour les franchises "à raison des pertes réalisées", à dire d'expert ; 

Mais attendu que l'arrêt retient en premier lieu que les franchisés n'avaient commis aucune faute de gestion 

expliquant le résultat déficitaire de leur fonds de commerce, ce dont il résulte que ce résultat est imputable aux 

seules fautes commises par la société Prodim, justifiant que le montant des marchandises livrées reste à la charge 

de la société Prodim, en second lieu que les franchisés avaient subi une perte d'exploitation et un gain manqué 
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résultant de ce que les relations contractuelles n'avaient pas eu la durée raisonnablement escomptée par eux 

justifiant également que ce préjudice soit réparé; 

que c'est donc hors toute contradiction et en réparant les différents préjudices subis que la cour d appel a statué 

ainsi qu'elle a fait; 

d'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Cass. com., 5 décembre 2000, n° de pourvoi : 98-16524 (inédit) 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 20 mars 1998), que le 20 septembre 1989, la société Gérome Coiffure (société 

Gérome) qui anime un réseau de franchise exploitant des salons de coiffure sous l'enseigne "Jean-Louis David", 

selon plusieurs formules, a conclu avec la société Saint Rock Diffusion (société Saint Rock) un contrat lui 

concédant le droit d'utiliser l'enseigne "Jean-Louis David Quick Services", pour exploiter un salon de coiffure sis 

à Viry-Châtillon, pendant une durée de trois ans renouvelable tacitement par périodes de deux ans ; que la société 

Saint-Rock, ayant, après renouvellement du contrat, cessé de régler les redevances à compter de la fin de l'année 

1992, la société Gérome l'a assignée en résiliation du contrat, en paiement des redevances non réglées et en 

dommages-intérêts ; que la société Saint-Rock a fait valoir que la société Gérome avait manqué à son obligation 

précontractuelle de renseignement ainsi qu'à son obligation de conseil et d'assistance ; que la cour d'appel d'appel 

a constaté la résiliation du contrat aux torts de la société franchisée et a prononcé à son encontre diverses 

condamnations ; 

Sur le premier moyen, pris en ses quatre branches : 

Attendu que la société Saint-Rock fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ses demandes, alors, selon le moyen: 

1 / que par lettre du 22 juin 1992, le franchiseur a notifié sa décision de ne pas renouveler le contrat proposant un 

nouveau contrat et "nous vous ferons parvenir, dès votre réponse écrite, un document d'information 

précontractuelles ainsi que votre nouveau contrat" ; que l'exposante, le 25 septembre 1992, demandait de lui "faire 

parvenir les papiers nécessaires à la reconduction de son contrat de franchise" ; qu'en affirmant que l'exposante 

avait demandé expressément la reconduction du contrat de franchise, la cour d'appel d'appel a dénaturé ladite lettre 

et violé l'article 1134 du Code civil ; 

2 / que par lettre du 22 juin 1992, le franchiseur a notifié sa décision de ne pas renouveler le contrat proposant un 

nouveau contrat et informant son franchisé que "nous vous ferons parvenir, dès votre réponse écrite, un document 

d'information précontractuelles ainsi que votre nouveau contrat" ; que l'exposante, le 25 septembre 1992, 

demandait de lui "faire parvenir les papiers nécessaires à la reconduction de son contrat de franchise" ; qu'en 

affirmant que le contrat a été renouvelé sans constater que le pollicitant avait adressé un document d'information 

précontractuelle et le contrat écrit dès lors qu'était proposé un nouveau contrat et non un simple renouvellement, 

la cour d'appel d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1101 et suivants et 1108 du Code 

civil ; 

3 / que par lettre du 22 juin 1992, le franchiseur a notifié sa décision de ne pas renouveler le contrat proposant un 

nouveau contrat et informant son franchisé que "nous vous ferons parvenir, dès votre réponse écrite, un document 

d'information précontractuelle ainsi que votre nouveau contrat" ; que l'exposante, le 25 septembre 1992, demandait 

de lui "faire parvenir les papiers nécessaires à la reconduction de son contrat de franchise" ; qu'en affirmant que le 

contrat de franchise a été résilié, avec effet au 31 décembre 1992, par le franchiseur conformément aux stipulations 

contractuelles, qu'il a été renouvelé à compter de 1993, sans préciser d'où il ressortait que le franchiseur avait 

exécuté son obligation légale d'information du franchisé comme il s'y était en outre engagé ainsi que les conditions 

sur lesquelles les parties s'étaient accordées, régissant ce nouveau contrat, la cour d'appel d'appel a privé de toute 

base légale au regard des articles 1108 et 1134 du Code civil et 1 et suivants de la loi du 31 décembre 1989 ; 

4 / qu'en reprochant au franchisé de n'avoir formulé ses griefs, le 9 février 1993, qu'après avoir obtenu le 

renouvellement du contrat de franchise, sans préciser les éléments permettant de vérifier la validité et la réalité 

dudit renouvellement, la cour d'appel d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1134 du Code 

civil ; 

Mais attendu, qu'il ne résulte pas des conclusions que la société Saint-Rock ait soutenu devant la cour d'appel les 

prétentions contenues au moyen ; que, dès lors, celui-ci est nouveau, mélangé de fait et de droit, et irrecevable ; 

Sur le second moyen, pris en ses trois branches : 

Attendu que la société Saint-Rock fait encore le même reproche à l'arrêt, alors, selon le moyen : 

1 / que la cour d'appel, qui affirme que les documents prévisionnels à partir desquels la société exposante, alors en 

cour d'appels de formation et représentée par M. Pastore, avait contracté étaient sérieux du seuf fait qu'ils avaient 

été établis par des professionnels de la coiffure et de l'investissement, sans préciser en quoi ce projet était sérieux, 
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et sans tenir compte des aveux du franchiseur reconnaissant le caractère inadapté du concept de salon Quick 

Service à Viri-Châtillon, n'a pas légalement justifié sa décision au regard de l'article 1382 du Code civil ; 

2 / que la cour d'appel, qui juge que la société exposante devait contrôler les informations qui lui étaient données, 

et que la qualité d'investisseur de M. Pastore devait l'inciter à s'assurer du réalisme des prévisions, sans tenir compte 

du fait que, selon les termes même du franchiseur dans son "franchise book", la franchise Jean-Louis David 

"motive fortement des investisseurs non coiffeurs" car les salons "leurs sont proposés par une nouvelle franchise 

clé en mains ce qui garantit à la clientèle une qualité, un professionnalisme et un service" sans dire en quoi M. 

Pastore, pouvait réellement apprécier le réalisme d'un investissement dans le domaine de la coiffure, les prévisions 

qui lui étaient soumises émanant de plus, comme l'affirme la Cour d'appel elle-même, de "professionnels de la 

coiffure et de l'investissement", prive sa décision de toute base légale au regard de l'article 1382 du Code civil ; 

3 / que la cour d'appel, qui juge que seul le franchisé a commis une faute en ne respectant pas ses obligations 

contractuelles, sans rechercher, comme elle y était invitée par l'exposante, si le fait que le franchiseur n'a pas assuré 

avec régularité et loyauté la formation imposée aux franchisés et qui reconnaît l'inadéquation du concept proposé 

comme parfaitement réalisable, ne constitue pas une faute imputable au franchiseur, prive ainsi sa décision de toute 

base légale au regard des articles 1134 et 1147 du Code civil ; 

Mais attendu que l'arrêt retient que le caractère "fantaisiste et exagérément optimiste" du projet de compte de 

résultats prévisionnel, allégué par la société Saint-Rock, préparé par des professionnels du secteur de la coiffure et 

de l'investissement financier, est démenti par la production aux débats de résultats réalisés par plusieurs autres 

franchisés implantés dans des villes présentant des caractéristiques de rentabilité de clientèle équivalente et que 

l'objection faite par la société Saint-Rock sur la faible commercialité de sa zone de franchise est sans valeur puisque 

des résultats supérieurs ont été réalisés par un salon exploitant une marque concurrente à proximité ; qu'il relève 

que la société Gérome est intervenue à plusieurs reprises dans l'exercice de son devoir de conseil en préconisant 

des mesures de nature à permettre au franchisé de redresser la situation ; 

qu'ayant déduit de ces constatations et observations que la société Gérome avait satisfait à ses différentes 

obligations , la cour d'appel d'appel qui n'était pas tenue de s'expliquer sur la portée qu'elle accordait à chacun des 

éléments de preuve et des arguments soumis à son appréciation, a légalement justifié sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne la société Saint-Rock diffusion aux dépens ; 

 

Obligation du créancier de se renseigner (non) 

 

Cass, com,, 25 juin 2013, n° de pourvoi: 12-20815 (inédit) 
  

 Sur le moyen unique : 

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mai 2012), que le 29 avril 2003, la société CLE a conclu avec la société 

Hypromat France (la société Hypromat) un contrat de franchise d’une durée de neuf ans pour l’exploitation d’un 

centre de lavage rapide de véhicules ; que le 18 août 2008, la société Hypromat a résilié le contrat en raison 

d’impayés ; que la société CLE a fait assigner la société Hypromat en annulation du contrat de franchise et en 

réparation de son préjudice ; 

  

Attendu que la société Hypromat fait grief à l’arrêt de sa condamnation, alors, selon le moyen : 

  

1°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en prononçant la nullité du contrat de 

franchise pour vice du consentement du franchisé qui a été trompé par les mentions du chiffres d’affaires figurant 

sur le document prévisionnel sans indiquer si son consentement avait été donné par erreur ou bien s’il avait été 

surpris par dol, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1109, 1110 et 1116 du code 

civil ; 

  

2°/ que le manquement à une obligation précontractuelle d’information, à le supposer caractérisé, ne peut suffire 

à caractériser le dol par réticence si ne s’y ajoute la constatation du caractère intentionnel de ce manquement et 

d’une erreur déterminante provoquée par celui-ci ; qu’en se bornant à énoncer, pour annuler le contrat de franchise, 

que la société CLE avait été trompée par un prévisionnel chimérique qui était un élément déterminant dans le 

calcul des risques qu’elle prenait en ouvrant un centre de la lavage, et, en conséquence, sur la décision de contracter, 

sans constater qu’un tel manquement a été commis par la société Hypromat sciemment dans l’intention de 

provoquer dans l’esprit de la victime une erreur déterminante de son consentement, la cour d’appel a privé sa 

décision de base légale au regard de l’article 1116 du code civil ; 
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3°/ qu’en l’absence d’un dol, l’erreur sur la rentabilité économique constitue une cause de nullité du contrat de 

franchise à la condition que le franchisé démontre que le potentiel de bénéfices économiques attendu au jour de sa 

conclusion était objectivement inatteignable dès l’origine, indépendamment de ses mérites et de son action ; qu’en 

se bornant à énoncer, pour annuler le contrat de franchise, que la société CLE avait été trompée par un prévisionnel 

chimérique qui était un élément déterminant dans le calcul des risques qu’elle prenait en ouvrant un centre de 

lavage, et, en conséquence, sur la décision de contracter, après avoir constaté qu’aucune défaillance dans la gestion 

dans l’entreprise n’est de nature à expliquer l’écart entre les chiffres d’affaires réalisés et ceux annoncés dans le 

document prévisionnel de la société Hypromat, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, compte tenu de l’aléa 

affectant toute activité économique, si l’écart entre les prévisions et les chiffres d’affaires réalisés n’était pas la 

conséquence de circonstances inattendues et extérieures au franchiseur qui sont postérieures à la date de réalisation 

de l’étude de faisabilité et qui résultaient du doublement du coût des travaux de génie civil, de l’insuffisance des 

investissements publicitaires, du montant des loyers, de la création d’une rocade réduisant de deux tiers la 

fréquentation des véhicules, et de l’ouverture d’une centre de lavage concurrent à une centaine de mètres de 

distance, la cour d’appel s’est déterminée par des motifs impropres à établir que dès l’échange des consentements, 

le chiffre d’affaires projeté ne pouvait pas être atteint ; qu’ainsi, elle a privé sa décision de base légale au regard 

des articles 1109 et 1110 du code civil ; 

  

4°/ qu’en affirmant que l’écart entre les chiffres d’affaires prévisionnels et ceux effectivement réalisés démontre 

que la société Hypromat a manqué à son obligation d’information en établissant un document irréaliste et trompeur, 

après avoir constaté qu’une telle différence ne s’explique pas par une défaillance dans la gestion de l’entreprise, 

sans répondre aux conclusions par lesquelles la société Hypromat a soutenu que l’écart entre les prévisions et les 

chiffres d’affaires réalisés résultait ainsi du doublement du coût des travaux de génie civil, de l’insuffisance des 

investissements publicitaires, du montant des loyers, de la création d’une rocade réduisant de deux tiers la 

fréquentation des véhicules, et de l’ouverture d’une centre de lavage concurrent à une centaine de mètres de 

distance, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile ; 

  

5°/ que l’erreur doit être excusable ; qu’en se bornant à constater que la société Hypromat avait manqué à son 

obligation d’information à l’égard de la société CLE, quand bien même elle n’était pas novice, sans rechercher, 

ainsi qu’elle y était invitée, si l’expérience acquise par le gérant de la société CLE dans l’exploitation d’un autre 

centre de lavage pendant huit ans de 1993 à 2001 sous contrat de franchise ne la mettait pas à même d’apprécier 

les risques de l’exploitation, ce qui lui interdisait de rechercher la nullité du contrat de franchise en raison d’un 

vice du consentement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1109 et 1110 du 

code civil ; 

  

Mais attendu qu’après avoir retenu que, même si le dirigeant de la société CLE n’était pas novice pour avoir repris 

avec succès un centre de lavage de la même enseigne dans une autre région quelques années auparavant, la société 

Hypromat devait lui communiquer des chiffres sérieux concernant le marché local, l’arrêt relève que le chiffre 

d’affaires prévisionnel annoncé par le franchiseur s’est révélé deux fois supérieur à celui réalisé par la société CLE 

qui, même après plusieurs années d’exploitation, n’a jamais réussi à atteindre le montant annoncé pour la première 

année ; qu’il ajoute que cet écart dépasse la marge habituelle d’erreur en la matière, qu’aucune défaillance dans la 

gestion de l’entreprise par le franchisé n’est de nature à l’expliquer et que la société Hypromat ne fournit aucun 

exemple de centres de lavage implantés dans des agglomérations de taille similaire ayant réalisé entre 2003 et 2008 

des chiffres d’affaires comparables aux prévisions annoncées ; qu’il en déduit que la société Hypromat, qui a fourni 

à la société CLE un prévisionnel irréaliste et chimérique, a failli à son obligation d’information et que la société 

CLE, trompée sur cet élément déterminant dans le calcul des risques qu’elle prenait en ouvrant un centre, a ainsi 

été victime d’un vice du consentement ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui 

n’avait pas à suivre la société Hypromat dans le détail de son argumentation, a justifié sa décision sans être tenue 

de procéder aux recherches inopérantes visées aux première, deuxième et cinquième branches ; que le moyen n’est 

pas fondé ; 

  

PAR CES MOTIFS : 

  

REJETTE le pourvoi ; 
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Lien de causalité 

 

Cass. com., 16 mai 2000, n° de pourvoi : 97-16386 (inédit)  

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Uni inter, qui a pour objet le conseil et le courtage matrimonial, a 

conclu un contrat de franchise avec M. Tissier, en vue de l'exploitation d'une agence à Orléans ; que celui-ci a 

assigné le franchiseur en résolution du contrat et en paiement de dommages-intérêts ; 

Sur le premier moyen, pris en ses trois branches : 

Attendu que la société Uni inter fait grief à l'arrêt d'avoir prononcé la nullité du contrat et de l'avoir condamnée à 

reverser à M. Tissier une certaine somme, avec intérêts de droit à compter de la date de conclusion du contrat, et 

capitalisation de ces intérêts à compter de la date de l'assignation, alors, selon le pourvoi, d'une part, que, dès lors 

que la cour d'appel, ayant relevé que la société Uni inter avait satisfait aux exigences formelles de la loi du 31 

décembre 1989, ne pouvait lui reprocher d'avoir manqué à son devoir d'information envers le futur franchisé ; 

qu'ainsi, la cour d'appel a, d'un côté, entaché sa décision d'une contradiction de motifs, violant ainsi l'article 455 

du nouveau Code de procédure civile, d'un autre côté, entaché sa décision d'un manque de base légale au regard 

de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

alors, d'autre part, que constitue une réticence dolosive le fait, pour l'une des parties au contrat, qui a connaissance 

d'un fait de nature à influer sur le consentement de l'autre partie en la conduisant, soit à ne pas conclure le contrat, 

soit à le conclure à d'autres conditions, de ne pas signaler ce fait à l'autre partie ; qu'il appartient à la partie 

prétendant que son consentement a été vicié par le dol d'établir les manœuvres dont elle a été victime, et, lorsque 

ces manoeuvres ont consisté en une réticence dolosive, d'établir le fait précis, connu de l'autre partie et à elle caché, 

qui, s'il lui avait été révélé, l'aurait induite à ne pas conclure le contrat ou à le conclure à des conditions différentes ; 

que la décision prononçant la nullité d'un contrat pour dol doit exposer les éléments constitutifs de la réticence 

dolosive ; qu'en se bornant à relever que si la société Uni inter avait satisfait aux exigences formelles de la loi du 

31 décembre 1989 en transmettant à M. Tissier, dès leur première entrevue, les documents d'information visés par 

cet article, elle ne lui avait pas fourni d'éléments plus précis sur la composition de la clientèle potentielle, la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1116 du Code civil ; 

alors, enfin, que selon l'article 455 du nouveau Code de procédure civile, tout jugement doit être motivé ; que la 

contradiction entre les motifs équivaut à une absence de motivation ; que la cour d'appel a considéré, pour 

prononcer la nullité du contrat conclu entre la société Uni inter et M. Tissier, que la réticence d'information dont 

la première s'était rendue coupable envers le second, constituait une faute ; que cependant, la cour d'appel, rejetant 

la demande de dommages-intérêts de M. Tissier, considère qu'il aurait pu pallier les effets de la faute alléguée en 

procédant lui-même à une étude approfondie des données du marché ; 

que, dès lors qu'il ressort des constatations de la cour que M. Tissier aurait pu éviter la déconvenue dont il se 

prévalait en procédant à une étude qu'il lui appartenait de conduire, la cour n'a pu, sans contradiction, imputer à la 

société Uni inter des manœuvres constitutives de réticence dolosive ; qu'ainsi, la cour d'appel a violé la disposition 

légale susvisée ; 

Mais attendu, en premier lieu, que l'arrêt relève que si la société Uni inter justifie avoir satisfait aux exigences 

formelles de la loi du 31 décembre 1989 et du décret du 4 avril 1991 en transmettant, dès la première entrevue, les 

documents visés par ces textes, elle en a méconnu les termes en se bornant à communiquer à M. Tissier des 

informations incomplètes sur la composition de la clientèle potentielle dont dépendaient les chances de réussite de 

l'implantation et du développement de l'agence, et l'a ainsi privé de la possibilité d'apprécier la rentabilité de 

l'entreprise et de déterminer les moyens à mettre en œuvre pour en assurer le développement ; que la cour d'appel, 

qui, hors toute contradiction, en a déduit que le consentement du franchisé avait été vicié du fait de la réticence 

dolosive du franchiseur, a légalement justifié sa décision ; 

Attendu, en second lieu, qu'ayant retenu, pour rejeter la demande en dommages-intérêts présentée par M. Tissier, 

qu'il ne démontrait pas que la faute commise par le franchiseur avait été la cause directe et exclusive des pertes 

d'exploitation générées par son activité, la cour d'appel a pu, sans se contredire, statuer comme elle l'a fait ; 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
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L’article L. 330-3 du Code de commerce, anciennement article 1er de la loi du 31 décembre 1989, 
dite loi Doubin, dispose : 
 

« Toute personne qui met à la disposition d’une autre personne un nom commercial, une marque ou une enseigne, en exigeant 
d’elle un engagement d’exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l’exercice de son activité, est tenue, préalablement à la signature 
de tout contrat conclu dans l’intérêt commun des deux parties, de fournir à l’autre partie un document donnant des informations 
sincères, qui lui permette de s’engager en connaissance de cause. 

Ce document, dont le contenu est fixé par décret, précise notamment, l’ancienneté et l’expérience de l’entreprise, l’état et les 
perspectives de développement du marché concerné, l’importance du réseau d’exploitants, la durée, les conditions de renouvelle-
ment, de résiliation et de cession du contrat ainsi que le champ des exclusivités. 

Lorsque le versement d’une somme est exigé préalablement à la signature du contrat mentionné ci-dessus, notamment pour 
obtenir la réservation d’une zone, les prestations assurées en contrepartie de cette somme sont précisées par écrit, ainsi que les 
obligations réciproques des parties en cas de dédit. 

Le document prévu au premier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours minimum avant la 
signature du contrat, ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à l’alinéa précédent. » 

 

L’article R. 330-1 du Code de commerce détaille la liste des informations à communiquer au moins 
vingt jours avant la conclusion du contrat. 

 
Ces textes, bien que n’étant pas uniquement relatifs aux contrats de distribution, a fortiori de fran-
chise, les intéressent néanmoins tout particulièrement. Ils visent à ce que le contrat, notamment de 
franchise, soit conclu en permettant au débiteur d’une exclusivité d’activité de « s’engager en connais-
sance de cause ». 
 
La loi Doubin n’est pas sans rappeler la grenouille, de la fable de La Fontaine, qui voulait se faire 
aussi grosse que le bœuf. En effet, au fil des ans, le champ d’application des articles L. 330-3 et 
R. 330-1 du Code de commerce n’ont cessé de croître (I), d’enfler à l’instar de la grenouille. « S’enfla 
si bien qu’elle creva » : à la différence de la fable qui connaît ainsi une morale, une sentence, la loi 
Doubin n’est toujours pas assortie d’une véritable sanction civile quant au sort du contrat conclu sur 
la base d’une information précontractuelle défaillante (II). 
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I. – UNE APPLICATION CROISSANTE 

 
L’exigence d’une information précontractuelle loyale est vaste que ce soit par extension à d’autres 
formes de contrats ou d’exclusivités (A) ou par contagion à d’autres types d’informations (B). 
 
 
A. – Une croissance par extension 
 
De quels contrats s’agit-il1 ? Ma question est mal posée. En effet, la première manifestation du 
vaste champ d’application de la loi Doubin fut offerte par un arrêt de la chambre commerciale de la 
Cour de cassation en date du 10 février 1998. Selon cet arrêt, « les contrats en cause entrent dans le champ 
d’application de la loi du 31 décembre 1989, dès lors que, pour l’application de ce texte, il suffit que les parties soient 
liées par des stipulations contractuelles prévoyant d’un côté la mise à disposition de l’enseigne, du nom commercial ou 
de la marque et d’un autre, un engagement d’exclusivité pour l’exercice de l’activité concernée, l’obligation d’informa-
tion s’imposant avant la signature de tout contrat conclu2 ». 
 
Il n’est donc pas nécessaire de s’intéresser à la nature du contrat, contrat de franchise, de concession 
exclusive ou autre, il suffit de rechercher la présence d’une clause d’exclusivité contrepartie à la 
mise à disposition de signes distinctifs. Il s’agit du régime de ladite clause et non pas de tel ou tel 
contrat3. D’ailleurs, l’article L. 330-3 du Code de commerce figure dans un titre III intitulé « Des 
clauses d’exclusivité ».  

 
De quelle exclusivité s’agit-il ? Un arrêt rendu le 19 janvier 2010 par la chambre commerciale 
de la Cour de cassation est éclairant à ce sujet4. Le franchiseur soutenait que l’article L. 330-3 du 
Code de commerce ne s’applique qu’en présence d’une exclusivité d’activité imposée au distribu-
teur or le franchisé avait la possibilité d’exploiter d’autres activités non concurrentes et n’était donc 
pas tenu à son égard d’une exclusivité d’activité.  
 
La chambre commerciale de la Cour de cassation écarte l’argument au motif que s’il existe bien 
pour les adhérents au réseau Expert une possibilité d’exploiter des activités non concurrentes, ils 
sont, pour les produits couverts par la convention, tenus à une quasi-exclusivité et que dès lors c’est 
à bon droit que la cour d’appel a retenu que l’obligation d’information précontractuelle prévue par 
l’article L. 330-3 du Code de commerce était applicable5. 
 
À quelle exclusivité le législateur fait-il donc référence ? Cette question soulevée par la société Ex-
pert est parfaitement pertinente. L’article L. 330-3 du Code de commerce dispose que : « Toute per-
sonne qui met à la disposition d’une autre personne un nom commercial, une marque ou une enseigne, en exigeant 
d’elle un engagement d’exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l’exercice de son activité, est tenue, préalablement à la 

 
1 P. Lutz et M.-P. Wagner, « Pourquoi la loi Doubin n’est pas applicable aux contrats de bière ? », D. 2001. 1708 ; 

G. Blanc, « Les contrats de distributions concernés par la loi Doubin », D. 1993. Chron. 218 ; pour une étude récente 
et plus générale, N. Dissaux, « L’information précontractuelle du franchisé : un joyeux anniversaire ? », JCP 2010, no 5, 
p. 236. 

2 Com. 10 févr. 1998, no 95-21.906, Bull. civ. IV, no 71 ; CCC 1998, no 55, obs. L. Leveneur ; D. 1998. Somm. 334, 
obs. D. Ferrier ; D. 1999. 431, obs. Y. Marot ; RTD civ. 1998. 365, obs. J. Mestre ; RTD com. 1998. 911, obs. B. Bouloc ; 
D. Mainguy, P. Grignon et J.-L. Respaud, Cah. dr. entr. 1998, no 2, p. 21, no 17. 

3 Pour illustration, l’arrêt précité est relatif à un contrat de location-gérance. Pour une application à un contrat de 
coopérative de détaillants : Douai, 4 juill. 2002, D. 2002. AJ 2868, obs. E. Chevrier ; Lettre distrib. sept. 2002, p. 2. 

4 Com. 19 janv. 2010, no 09-10.980, Bull. civ. IV, no 15. 
5 Pour une autre hypothèse d’application de cette disposition à un engagement de quasi-exclusivité, v. Com. 19 oct. 

1999, no 97-14.366, D. 2001. Somm. 296, obs. D. Ferrier. 
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signature de tout contrat conclu dans l’intérêt commun des deux parties, de fournir à l’autre partie un document 
donnant des informations sincères, qui lui permette de s’engager en connaissance de cause. » L’expression retenue 
par le législateur est « un engagement d’exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l’exercice de son activité ». La 
Cour de cassation retient à l’instar de la cour d’appel que l’activité à considérer est celle relative aux 
produits ou services couverts par le contrat. Si la Cour semble aller au-delà de la lettre de la loi, elle 
nous semble pourtant en extirper et respecter le sens car l’activité retenue, c’est-à-dire celle objet 
de l’exclusivité, est bien celle qui est la contrepartie à la mise à disposition de l’enseigne ou de la 
marque. Le critère d’application de l’article L. 330-3 du Code de commerce est donc qu’une exclu-
sivité soit exigée concernant l’activité contractuelle et non pas nécessairement l’activité globale du 
distributeur6. 

 
 

B. – Une croissance par contagion 
 

Quid de l’application de la loi Doubin aux études et budgets prévisionnels ? Une réponse 
affirmative est offerte notamment par l’arrêt précité en date du 19 janvier 20107.  
 
L’application de l’article L. 330-3 du Code de commerce peut paraître a priori curieuse s’agissant de 
l’étude prévisionnelle de marché puisque, comme le soulignait la société Expert, ses dispositions, 
ni celles du décret d’application du 4 avril 1991, ne mettent à la charge du bénéficiaire de l’exclusi-
vité l’obligation de réaliser une étude de marché local ou un état des comptes prévisionnels8 et que 
dès lors si de tels documents sont néanmoins communiqués au distributeur, ils ne le sont pas en 
application de cette disposition.  
 
L’argument est balayé en les termes suivants : « si la loi ne met pas à la charge de l’animateur d’un réseau 
une étude du marché local et qu’il appartient au candidat à l’adhésion à ce réseau de procéder lui-même à une analyse 
d’implantation précise, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que dans le cas où une telle information était 
donnée, ce texte met à la charge du franchiseur une présentation sincère du marché local ».  
 
Comment une hypothèse non couverte par un texte peut-elle pourtant y trouver son imputation, 
son régime ? Le raisonnement de la Cour peut intriguer. Il n’en est pourtant rien. La loi Doubin 
poursuit un objectif, à savoir que le débiteur d’exclusivité puisse s’engager en connaissance de 
cause ; elle impose pour ce faire des moyens que sont les documents et informations devant être 
communiqués préalablement à la conclusion du contrat. Il nous semble que, d’une part, l’objectif 
prime les moyens et que, le texte n’interdit pas de produire d’autres informations, d’autre part. Mais 
si tel est le choix du créancier d’exclusivité, en l’espèce le franchiseur, alors les autres éléments 
communiqués ne doivent pas porter atteinte à l’objectif d’engagement en connaissance de cause du 
franchisé. S’agissant d’une étude prévisionnelle, l’article L. 330-3 du Code de commerce met donc 
« à la charge du franchiseur une présentation sincère du marché local ». Rien de surprenant. En effet, ce n’est 
pas parce qu’un document n’est pas prévu par la liste des informations précontractuelles à commu-
niquer pour servir au consentement éclairé du distributeur, que ledit document peut, par un raison-
nement a contrario bien mal venu, aller à l’encontre de cet objectif et poursuivre un dessein déloyal. 
Bien que la fiabilité de l’étude de marché soit considérée comme une obligation de moyens9, une 

 
6 En ce sens, Agen, 12 mars 2008, CCC 2008, no 199, obs. M. Malaurie-Vignal. 
7 Com. 19 janv. 2010, no 09-10.980, Bull. civ. IV, no 15. Dans le même sens, v. not. Com. 11 févr. 2011, no 01-

03.932 ; Com. 25 mars 2014, no 12-29.675. 
8 En ce sens, Com. 11 févr. 2003, no 01-03.932, Cah. dr. entr. 2003/5, p. 43, obs. D. Mainguy, D. 2003. 2304, obs. 

H. Kenfack. 
9 Com. 11 janv. 2000, no 97-16.419, RJDA 2000/3, no 259. 
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différence de 36 % entre les prévisions et les chiffres réalisés démontre le caractère léger et donc 
fautif de l’étude prévisionnelle10. Les conséquences de cette lecture sont capitales : « les fautes com-
mises par les sociétés Expert dans leur obligation précontractuelle d’étude et de renseignement à l’égard du futur 
adhérent, qui ont privé celui-ci des éléments d’appréciation lui permettant de se former valablement une opinion sur 
l’opportunité de son investissement, ont un lien de causalité directe avec la liquidation judiciaire de la société LCEC 
et donc les préjudices subis par les époux X… du fait de la mise en œuvre de leur cautionnement par la BRO ». La 
Cour retient ainsi que le caractère fautif de l’étude violant les exigences de l’article L. 330-3 du Code 
de commerce qui n’a pas permis à la société franchisée de se former valablement une opinion sur 
l’opportunité de son investissement, est ainsi la cause directe des déconvenues de celle-ci et des 
déboires subis par les époux X, en leur qualité de caution.  
 
Cet arrêt est donc important : en effet, si la violation de l’article L. 330-3 du Code de commerce ne 
présente guère d’utilité quant au sort du contrat, en particulier son annulation11, la méconnaissance 
de ces exigences peut être redoutable quant à la responsabilité de son auteur12. En effet que la 
méconnaissance des exigences de l’article L. 330-3 du Code de commerce emporte ou pas un vice 
du consentement susceptible d’anéantir le contrat, elle n’en constitue pas moins une faute délic-
tuelle qui engage la responsabilité de son auteur et oblige celui-ci à réparer, au titre de l’article 1382 
du Code civil, les dommages qui en sont la conséquence directe. 

 
 

II. – UNE SANCTION ABSENTE 

 
Si le manquement aux exigences des articles L. 330-3 et R. 330-1 du Code de commerce est sanc-
tionné pénalement par l’article R. 330-2 du même code, en revanche nulle sanction civile n’est 
prévue par la loi ni offerte par la jurisprudence quant au sort du contrat ainsi conclu. 
 
Cette lacune constatée (A), des propositions de correction peuvent être avancées (B). 
 
 
A. – Une lacune constatée 
 
Le seul constat de la violation de la loi Doubin ne suffit à emporter l’annulation du contrat à défaut 
de la démonstration d’un vice du consentement. Cela depuis un arrêt de la chambre commerciale 
en date du 2 décembre 1997 qui précise : 

 
« Vu l’article 1116 du Code civil ; 
Attendu que pour prononcer l’annulation du contrat, l’arrêt énonce que “le non-respect par la société Audreco Conception 

de son obligation d’information pré-contractuelle est constitutif du dol prévu par l’article 1116 du Code civil” ; 
Attendu qu’en se déterminant par un tel motif sans caractériser un comportement du franchiseur ayant conduit le franchisé 

à être abusé sur les conditions réelles dans lesquelles il était amené à contracter, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision au regard des textes susvisés13. » 

Cette solution a ensuite été confirmée par un arrêt de principe en date 10 février 1998 : 
« Vu l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ; 

 
10 Rappr. Com. 24 févr. 1998, no 95-20.438 et Paris, 16 janv. 1998, D. 1998. Somm. 337, obs. D. Ferrier ; Lyon, 

12 juin 2003, Lettre distr., nov. 2003, p. 2 ; v. égal. Com. 5 déc. 2000, no 98-16.524, RJDA 2001/4, no 440. 
11 V., P. Neau-Leduc, « La théorie générale des obligations à l’épreuve de la loi Doubin », JCP E 1998, Cah. dr. entr. 

no 2, p. 27 ; D. Mainguy et J.-L. Respaud, « Comment renforcer l’efficacité de la loi Doubin ? », CCC, mars 2003, p. 5. 
12 Dans le même sens, Com. 25 sept. 2007, no 05-20.922 et en sens contraire pour absence de lien de causalité, 

v. Com. 16 mai 2000, no 97-16.386 ; JCP E 2001. 269, obs. P. Neau-Leduc. 
13 Com. 2 déc. 1997, no 95-21.563. 
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Attendu que pour annuler six contrats de location-gérance, la cour d’appel se borne à énoncer que les avant-projets de 

contrat n’ont pas été communiqués avant la signature ; 
Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si le défaut d’information avait eu pour effet de vicier le consentement 

des locataires-gérants, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte susvisé14. » 
 

Cette jurisprudence est régulièrement réaffirmée par la Cour de cassation15. 
 
En dernière date, soit par un arrêt de la chambre commerciale du 28 mai 2013, la Cour de cassation 
a même durci sa position à propos des franchisés tentant de se soustraire à leurs engagements 
contractuels au prétexte de prétendues ou vagues lacunes de l’information précontractuelle délivrée 
par le franchiseur : 
 

« Mais attendu, d’une part, que l’arrêt retient que M. X… a eu à sa disposition le document d’information précontractuelle, 
qu’il a disposé d’un délai supérieur aux usages pour s’informer sur les potentialités économiques du fonds et, plus généralement 
pour compléter d’éventuelles insuffisances dans l’information fournie et que si le document ne comportait pas d’état local du 
marché et s’il appartenait effectivement au franchiseur de présenter l’état général et local du marché, le candidat à la franchise 
devait réaliser lui-même une étude précise du marché local et que, compte tenu du temps dont M. X… avait disposé pour affiner 
son appréciation du marché local, les éventuels manquements à telle ou telle exigence légale n’auraient pu, de toute façon, être 
constitutifs d’un dol ou d’une erreur de nature à vicier son consentement ; que de ces constatations et appréciations souveraines, 
la cour d’appel a pu déduire que M. X… ne rapportait pas la preuve d’un vice du consentement16. » 

 

Ainsi, selon la Cour de cassation, non seulement, l’incomplétude ou l’imprécision du document 
d’information précontractuelle délivré par le franchiseur ne présument nullement d’un vice du con-
sentement mais ils ne le prouvent ni ne l’établissent pas davantage puisqu’en pareil cas, il apparte-
nait au franchisé de pourvoir auxdites lacunes. 
 
Toutes ces décisions sont conformes au second alinéa de l’article 1116 du Code civil qui exige que 
le dol soit prouvé. 
 
 
B. – Les correctifs proposés 

 
Une présomption de vice du consentement. Afin de renforcer l’utilité de la loi Doubin et servir 
l’exigence de loyauté précontractuelle qu’elle sous-tend, il pourrait être opéré par présomption et 
donc par renversement de la charge de la preuve. Présumer, dès lors que les dispositions des articles 
des articles L. 330-3 et R. 330-1 du Code de commerce sont méconnus, qu’il y a vice du consente-
ment du créancier de l’information précontractuelle, redonnerait quelque efficacité à ces textes17. 

 
En effet, puisque les dispositions en question indiquent, d’une part, un objectif à atteindre, l’enga-
gement en connaissance de cause, et, d’autre part, un moyen pour y parvenir, l’information pré-
contractuelle, il ne serait pas saugrenu de déduire, de présumer, de l’absence de mise en œuvre du 
moyen le défaut d’objectif. 

 
Ainsi, en cas de manquement aux dispositions précitées, il n’appartiendrait plus au créancier de 
l’information précontractuelle de prouver, outre le manquement, le vice de son consentement, mais 

 
14 Com. 10 févr. 1998, préc. 
15 Voir not. Com. 15 mars 2011, no 10-11.871 ; Com. 20 mars 2007, no 06-11.290 ; Com. 6 déc. 2005, no 03-20.510 ; 

Com. 21 nov. 2000, no 98-12.527. 
16 Com. 28 mai 2013, no 11-27.256. 
17 V., P. Neau-Leduc, « La théorie générale des obligations à l’épreuve de la loi Doubin », préc. ; D. Mainguy et J.-

L. Respaud, « Comment renforcer l’efficacité de la loi Doubin ? », préc. 
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par renversement de la charge de la preuve, il incomberait au débiteur de cette information de 
démontrer que son manquement n’a causé nul vice du consentement de son contractant. 

 
Il va, en effet, de soi que la présomption de vice du consentement ainsi proposée ne peut pas être 
irréfragable. Il s’agit d’un simple renversement de la charge de la preuve. En considération de la 
multitude des manquements possibles à la loi Doubin (absence de tout document d’information 
précontractuelle, informations dolosives, informations incomplètes ou obsolètes, retard dans la dé-
livrance du document…) et à leurs conséquences très variables, retenir une même sanction revien-
drait alors à consacrer une nullité automatique. 
 
De nouvelles informations à communiquer. Compléter et hiérarchiser les informations précon-
tractuelles devant être communiquées en application des articles L. 330-3 et R. 330-1 du Code de 
commerce pourraient également être des moyens de renforcer la loyauté précontractuelle. Il serait 
ainsi judicieux que les promoteurs de réseaux de distribution soient tenus d’exposer les éventuels 
déboires judiciaires les opposant à certains de leurs distributeurs. Pour l’heure, il est seulement exigé 
d’eux qu’ils relatent les sorties du réseau intervenues au cours de l’année précédente18. 
 
Une mise à jour. Enfin, si la loi prévoit que le document d’information précontractuelle doit être 
délivré au moins vingt jours avant la signature, elle ne précise pas de délai maximal entre sa com-
munication et cette signature. Une mise à jour, passé un certain délai, pourrait ainsi également servir 
l’exigence d’engagement en connaissance de cause. 
 

 
18 Art. R. 330-1, 4° c C. com. : « Le nombre d’entreprises qui, étant liées au réseau par des contrats de même nature 

que celui dont la conclusion est envisagée, ont cessé de faire partie du réseau au cours de l’année précédant celle de la 
délivrance du document. Le document précise si le contrat est venu à expiration ou s’il a été résilié ou annulé. » 


